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JUSTICE CIVILS. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin. Enregistrement-, déclaration de command; droit 

d'obligation.—Jugement; dernier ressort; appel non-re-

cevabîe. — Cour royale de Paris (4 e ch.) : Faillite; 

concordat; indignité. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin. Délit de presse; saisie; péremption. —Impri-

meur; cession de brevet; prévention d'imprimerie clan-

destine. — Parricide; peine de mort; rejet. - Cour 

d'assises de la Vendée : Assassinat; vol. — Tribunal 

correctionnel de Paris (8* ch.) : Courtage clandestin; 

les courtiers de commerce de la place de Paris contre 

les sieurs Hsrpin, Pérain, Lemaire et Duval. 

TIRAGE DU JURY. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes;. 

•: Présidence de M. Zangiacomï. ) 

Bulletin du 18 juillet. 

ENREGISTREMENT. — DÉCLARATION DE COMMAND. DROIT 

D'OBLIGATION. 

L'acte de vente par lequel l'acquéreur se réserve d'abord 
par une première disposition la faculté de déclarer un com-
mand, fait ensuite cette déclaration dans une seconde partie 
du même acte, en présence et avec l'acceptation de celui au 
profit de qui ladite déclaration est faite, et paie de ses deniers, 
comme débiteur solidaire du command, le montant de l'ac-
quisition, en stipulant à son profit la subrogation de plein 
droit, en vertu du troisième § de l'article 1251 du Code 
civil, cet acte envisagé sous ces divers rapports donne-t-il 
ouverture au droit d'obligation, indépendamment du droit de 
mutation ? 

L'affirmative était soutenue par l'administration de l'enre 
g'strement. Elle disait que la clause de déclaration de com-
mand par l'acquéreur primitif, et sou engagement solidaire 
pour le paiement, du prix., avaient été imaginés dans le but 
manifeste d'enlever à la coopération de cet acquéreur la qua 
btication de prêt de somme qui lui appartenait réellement. 
Il était inutile en effet, ajoutait-elle, d'acheter, par l'inter-
médiaire d'un mandataire verbai et que ce mandataire s'o 
bligeàt solidairement au paiement du prix, puisque l'acqué-
reur sérieux était présent au contrat, et puisque le prix d'ac-
quisition était payé comptant. 

Le Tribunal civil de la Seine n'en avait pas moins con-
damné l'administration de l'enregistrement à restituer la 
somme qu'elle avait perçue pour droit d'obligation. . 

Le pourvoi contre le jugement de ce Tribunal a été admis 
au rapport de M. le conseiller Bernard (de Bennes), et sur 
les conclusions conformes de M. t 'avocat-général Chegaray ; 
plaidant, M« Fichet. ( L'administration de l'enregistrement 
coiitre Rolloy et la maison Périer.) 

Un second pourvoi, présentant la même question, a éga 
lement été admis. (La même administration contre Pinar-
don et la maison Perier.) 

JUGEMENT. DERNIER RESSORT. APPEL NON RECEVABLE. 

Un jugement qui statue sur saisie dont les causes sont 
d'une valeur de 100 francs, est il en dernier ressort, si la 
déclaration du tiers-saisi comprend une somme supérieure 
au taux du dernier ressort (plus de 1,800 fr.)? 

Sans doute s'il s'élevait des contestations sur ur-e telle dé-
claration, elles ne pourraient être jugées qu'en premier res-
sort; mais quand la somme déclarée n'est l'objet d'aucune 
controverse, et que lout le débat se concentre sur les causes 
de la saisie, entre le saisissant et la partie saisie, c'est le 
montant de la créance réclamée contre cette partie qui dé-
termine le premier ou le dernier ressort. En fait, la somme 
qui avait donné lieu à la poursuite ne s'élevait qu'à 100 fr.; 
la déclaration du tiers-saisi n'était pas contestée, et dès lors 
peu importait qu'elle embrassât une somme plus ou moins 
forte; le juge n'avait rien à y voir. Sa décision ne devant 
porter et n'ayant réellement porté que sur une demande de 
100 francs, elle n'était pas susceptible d'appel. C'est ce qu'a-
vait jugé la Cour royale de Bordeaux par arrêt du 8 février 
1845. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été rejeté, par ce motif que la 
seule chose qui fût en contestation dans la cause était au-des-
sous de 1,500 fr., puisqu'il ne s'agissait que d'une somme de 
100 francs, dont le paiement était poursuivi par voie de sai-
sie-arrêt, et que par conséquent le jugement qui s'est borné à 
ordonner ce paiement était en dernier ressort, et dès lors 
non susceptible d'appel. 

M. Joubert, rapp. ; M. l'avoc.-gén. Chegaray, concl. conf.; 
M* Desmures, pour le sieur Ybry. 

Cependant. MM. Ddlamarre, Mutin-Didier, qui étaient 

les premières victimes des faux avoués de Bricogne, s'op-

posèrent à l'homologation du concordat. 

Mais le Tribunal de commerce, saisi de leur réclama-

tion, considérant que les faits reprochés par MM. Martin-

Didier et Delamarre au failli avaient été appréciés par les 

diverses juridictions saisies pour en connaître, et qu'ils 

avaient été suivis d'acquitteniens et d'ordonnances de non -

lieu ; que si les moyens de la nature de ceux employés 

par Bricogne pour se procurer du crédit méritaient la ré-

probation, il y avait cependant lieu de prendre en consi-

dération la longue prévention qu'il avait subie ; considé-

rant que le concordat avait été accordé à une grande ma-

jorité par les créanciers, et qu'il était dans l'intérêt bien 

entendu de la masse préférable à un contrat d'union ; le 

Tribunal de commerce, disons-nous, a homologué le con-

cordat de Bricogne. 

MM. Martin Didier et Delamarre ont fait appel de ce ju-

gement. M c Favre, leur avocat, a soutenu queparses anté-

cédent, Bricogne, quels qu'aient été les résultats des pour-

suites dirigées contre lui, n'était pas digne d'indulgence, 

et ne pouvait plus désormais figurer honorablement au 

nombre des commerçans. Les verdicts du jury sont sou-

verains, et iln'est donné à personne d'en pénétrtrles mys-

tères ; mais les aveux de Bricogne ne permettant pas de 

douter de la matérialité du crime dont il s'est rendu cou-

pable, il n'est pas pos>ible d'adme tre que la vie commer-

ciale dans laquelle il demande à rentrer puisse être pour-

suivie par lui avec la délicatesse et l'honneur auxquels il 

a forfait. 

Pour les syndics de la faillite, M' Baroche a soutenu 

que l'intérêt qui devait dominer dans cette affaire était 

celui de la masse des créanciers ; que si le concordat était 

mnntenu, certains des créanciers de Bricogne, sa femme 

entre autres, abandonneraient leurs créances au profit de 

la masse, et ne manqueraient pas, au cas où le concordat 

n'aurait pas lieu, de produire à la faillite pour avoir le 

dividende qui leur reviendrait comme aux autres créan-

ciers. 

Dans l'intérêt de Bricogne, M* Boinvilliers, son avocat, 

qui l'avait assisté devant la Cour d'assises lors de la 

poursuite du faux, s'est appuyé de la spontanéité des 

aveux qu'il avait faits devant la justice criminelle, anté-

cédens et aveux qui lui avaient valu un acquittement so-

lennel ; il n'y avait pas intention par Bricogne de s'appro-

prier la fortune d'autrui,car il avait l'espoir fondé de rem-

bourser les lettres de change avec ses ressources. 

M' Boinvilliers soutient, en outre, qu'en présence de 

l'acquittement et des ordonnances de non-lieu, il n'y a 

pas moyen de ne pas écarter du procès des faits aux-

quels la justice criminelle n'a pas voulu s'arrêter et dont 

son client a été absous ; c'est d'ailleurs l'intérêt de tous 

les créanciers qu'il en soit ainsi. 

M. l'avocat-général Poinsot, qui avait soutenu contre 

Bricogne l'accusation de faux devant la Cour d'assises, a 

pensé qu'indépendamment de l'intérêt des créanciers, il y 

avait aussi l'intérêt de la société et de la morale publique 

engagés dans le procès, et dont les droits étaient plus sa-

crés encore. Après être («titré dans l'examen sommaire 

des faits du procès criminel, M. l'avocat-général a pensé 

que le commerce ne pouvait plus désormais avoir rien de 

commun avec Bricogne, et que la Cour ne pouvait plus 

permettre à cet homme, dont les antécédens étaient aussi 

coupables, à rentrer dans une carrière dont la bonne foi 

est l'âme. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-

rêt suivant : 

«Considérant qu'il est constant etavouépar Bricogne, qu'il 
s'est livré à une circulation d'effets sur lesquels il a apposé 
défausses signatures; que si cette espèce de fraude n'a 
point entraîné contre lui une condamnai ion pénale, quels 
que soient les motifs des acquittemens prononces, elle le 
rend indigne d'une mesure qui aurait pour objet de le re-
mettre à la tète de ses affaires, et dont l'intérêt moral du 
commerce repousse l'application ; 

» Infirme, et annule le caicordat. • 

avait statué sur la saisie, et n'avait annulé que la paitie re-
lative à la mise en prévention. M. l'avocat-général a ajoute 
qu'au surplus c'était à tort que l'annulation de cette dernière 
partie avait été prononcée, puisque rien n'astreignait à en-
tendre le prévenu avant l'ordonnance de la chambre du con-
seil; que cet interrogatoire était d'autant moins praticable, 
que le prévenu était éloigné de plus de deux cents lieues de 
son domicile où les juges eussent pu l'interroger. 

Vu second moyen était tiré de ce que les pièces de la pro 

cédure n'avaient pas été notifiées au prévenu. 
M. l'avocat-général Delapalme a répondu que ce n'était 

qn'an cas de preuve des faits diffamatoires ou de_ citation 
directe devant le jury que la notification des pièces de la 
procédura était exigée. En conséquence, ce magistrat a con-

clu au rejet du pourvoi. 
La Cour, après une longue délibération en la chambre du 

conseil, a, sur le rapport de M. le conseiller Mérilhou, rejeté 

le pourvoi du sieur Maurette. 

plaid. 

COUR ROYALE DE PARIS (4' chambre). 

( Présidence de M. de Glos. ) 

Audience du 19 juillet. 

FAILLITE. — CONCORDAT. — INDIGNITÉ. 

Bricogne, fabricant de ouates, s'est rendu coupa-

ble, en 1842, de faux en écriture ue commerce. Sous le 

nom d'uu iieur Ledart, il avait fabriqué irois lettres de 

change de 10,000 francs chacune sur MM. Delamarre, 

Marttu -Di lier, banquiers à Paris. Ces messieurs, surpris 

par la ressemblance frappante de la signature du tireur 

et par celles des endosseurs, qui étaient également con-

trefaites
 OI!

tpi,yé les lettres de change à leur échéance. 

Cependant, tes faux une fois reconnus, la justico fut 

Barçie de refaire par une plainte de MM. Delamarre, Mar-

in-m lier, et Bricogne renvoyé devant lu Cour d'assises. 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 19 juillet. 

DÉLIT DE PRESSE. — SAISIE. — PÉREMPTION. 

Le Pape et VÉvangile, ou Encore des adieux à Borne, par 
J.-J. Maurette, curé de Serres (Arriége) en 1841, prêtre dé-
missionnaire : tel est le. titre d'une brochure qui a été défé-
rée le 17 mai 1844 à la Cour d'assises de l'Arriége, et con-
damnée comme contenant divers délits de presse. 

M. Maurette s'est pourvu en cassation, tant contre l'arrêt 
de la Cour d'assises de l'Arriége que eontre les arrêts de la 
chambre d'accusation de Toulouse, qui l'avaient renvoyé de-
vant le jury. M' Delaborde, son avocat, a présenté d'abord 
un moyen tiré de ce. que la saisie de l'écrit condamné avait 
été frappée de la péremption prononcée par ks articles 8,9 
et 11 de la loi du iiG mai 1819. La saisie avait été faite le 
2G mars,et notifiée le 28. En vertu de commissions rogaton es, 
d'autres saisies avaient été pratiquées le 28, le 29 et le 50 
mais. Le 1" avril, »ur le réquisitoire du procureur du Roi, 
une ordonnance de la chambre du conseil, rendue par con-
séquent dans les dix jeurs de la saisie, déclara cette saisie 
bonne et valabie; et attendu qu'il y avait contre Maurette 
prévention suffisante de divers délits de pre.-se, le renvoya 
devant la chambre d'accusation. Mais cette ordonnance avait 
été rendue sans que le prévenu eût été interrogé; aussi la 
chambre d'accusation de la Cour royale de loulous?, toru en 
reconnaissant que l'ordonnance de la chambre du conseil 
avait régulièrement procédé eu ce qui concernait la saisie 
q ■ , i avait frappé l'écrit, annula l'ordonnance pour défaut 
d'interrogatoire préalable du piévenu, évoqua la procédure, 
ordonna l'interrogatoire, décerna un min lat qui ne put être 
mis à exécution; et enfin, par arrêt du 22 avril, renvoya le 

sieur Maurette devant les assise-. , 
Selon M e Delaborde, l'ordonnance de la chambre du con-

seil ayant été annulée, n'avait pu produire aucun effet; le 
résultat de révocation prononcée par la Cour avait été d'a-
néantir complètent! m indécis ou des premiers juges, en sorte 
que dans les dix jours de la saisie il n'y a pas eu réellement 
une décision régulière pour valider la saisie*. 

M. l'avocat-général D. lapalme a combattu ce moyen en fai-
sant remarquer que la chambre d'accusation avait maintenu 
la disposition de l'ordonnance de la chambre du conseil qu^ 

IMPRIMEUR. — CESSION DE BREVET. — PRÉVENTION D'IMPRIMERIE 

CLANDESTINE. 

M. Paya, imprimeur à Toulouse, a cédé son brevet à un 
sieur Labouisse, mais à la condition que le cessionnaire se-
rait agréé par le gouvernement. Sur la demande du préfet, 
M. Paya déposa à la préfecture de la Haute-Garonne son bre-
vet, qui fut transmis au ministre de l'intérieur. 

Il paraît qu'un brevet fut expédié au nom du sieur La-
bouisse, et remis à un sieur Pernet, son mandataire. M. Paya, 
qui ignorait la délivrance et la remise de ce nouveau bre-
vet, continuait à gérer son imprimerie, lorsque tout-à-coup 
le procureur du Roi lui fit défense de continuer la publica-
tion du journal V Emancipation, et le cita eu police correc-
tionnelle comme prévenu d'avoir, contrairement aux articles 
11 et 13 de la loi du 21 octobre 1814, tenu une imprimerie 
clatidestine. 

Le Tribunal correctionnel et la Cour royale de Toulouse 
renvoyèrent M. Paya de la poursuite. 

Le procureur-général de Toulouse s'est pourvu en cassa-
tion : 1° Parceque le ministère public n'avait pas été entendu 
lors d'un incident relatif à l'audition d'un témoin ; 2° parce 
que le sieur Paya ayant transmis son brevet, devait être con-
sidéré comme détenteur d'une imprimerie clandestine. 

Me Martin (de Strasbourg), avocat de M. Paya, a vivement 
combattu le pourvoi du procureur-général de Toulouse. 

La Cour, sur le rapportde M. le conseiller Mérilhou et les 
conclusions de M. Delapalme, avocal-général, a, après une 
courte délibération, rejeté le pourvoi du procureur-général 
de Toulouse. La-Cour a considéré qu'il appartient aux Tri-
buuaux correctionnels d'appeler tous témoins et d'ordonner 
tous actes d'instruction nécessaires pour éclairer leur reli-
gion ; qu'il ne résultait d'aucune pièce du procès que la pa-
role eût été refusée au ministère public, et que le silence 
gardé parle ministère public et le défenseur indiquait qu'en 
procédant comme il l'avait fait, le Tribunal n'avait lésé au-
cun intérêt. Sur le second moyen, la Cour a jugé qu'il n'é-
tait pas établi qu'au moment où Paya exerçait encore la pro-
fession d'imprimeur, son successeur eût été légalement in-
vesti du droit et du titre d'imprimeur. 

PARRICIDE. PEINE DE MORT. — REJET. 

Le nommé Simon a été condamné à la peine de mort par 
arrêt de la Cour d'assises de la Meurthe, pour crime de par 
ricide. M* Desfarges a soutenu le pourvoi de ce condamné; 
mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Mérilhou, et 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme, a 
rejeté le pourvoi. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Marie Ferraque, contre un arrêt de la Cour 
royale de Lyon, chambre des appels de police correction 
nelle, qui le condamne à trois années de prison pour escro-
querie, étant en état de récidive, mais avec des circonstan-
ces atténuantes. 

À é'é déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consigna-
tion d'amende, le sieur Antoine Pauwels, lequel s'était pour-
vu contre un anêt de la Cour royale de Paris, chambre des 
appels de police correctionnelle, rendu en faveur du sieur 
Chauchard, plaignant en diffamation. , 

La Cour a donné acte à l'administration forestière du dé-
sistement des pourvois qu'elle avait formés : 

1° Contre un arrêt de la Cour royale de Nancy, chambre 

des appels de police correctionnelle, du 7 juin 1845, rendu en 
laveur des sieurs Verniory père et fils, poursuivis pou_ 
coupe et enlèvement d'une voiture de fougère dans un bois 
de l'Etat; — 2° Contre un arrêt de la Cour royale de Dijon, 
chambre des appels de police correctionnelle, du 15 novem-
bre 1843, rendu au profit des sieurs Claude Petit, François 
Bonnot, et de la veuve Girard, poursuivis pour délit de ûé-
paissance dans une forêt royale ; — 3° Contre un arrêt de la 
Cour royale de Nancy, chambre des appels de police correc-
tionnelle, du 7 juin 1843, rendu en faveur des époux Pach-
ler, prévenus d'enlèvement de branches sèches dans une fo-
rètcommunale. 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Legentil, conseiller à la Cour royale 

de Poitiers. 

ASSASSINAT. — VOL. 

Une vieille femme âgée de plus de quatre-vingts ans, 

sourde et infirme, Marie Baudry, veuve de Pierre Dieu-

megard, habile seule une maison située au milieu du 

bourg de Mervant. Tous les habitans de la commune sa-

vaient que son mari, en mourant, lui avait laissé une 

somme d'argent assez considérable. Dans la nuit du 15 

octobre 1843, OH malfaiteur s'introduisit dans sa cham-

bre pendant qu'elle dormait, et vola à son préjudice une 

somme d environ 1,200 francs. Affligée de surdité, Marie 

Baudry n'entendit aucun bruit, et ce fut seulement le ma-

tin qu'elle s'aperçut, en voyant les hardes jetées çà et là 

dans son appartement, qu'une armoire et un coffre aux-

quels les ciés étaient restées avaient été ouverts et fouillés 

ayee soin, et que deux sacs contenant de l'argent avaient 
été enlevés. 

Il l'ut établi que ie voleur était, à l'aide d'une échelle, 

monté dans un grenier dont la fenêtre n'a aucune, 

fermeture; qu'il avait démoli en partie, pour y pratiquer 

un passage, un mur qui sert de clôture à l'intérieur 

qu ensuite il était descendu, en passant par une trappe 

'Jans la chambre de Marie Baudry. 

Quelques soupçons se portèrent à cette époque sur 

Pierre Suaud, nucon et cabaretier, mais ils ne paru-

rent pas avoir assez de gravité peur motiver une instruc-

tion judiciaire. Craignant d'être de nouveau victime dt 

malfaiteurs, Marie Baudry, qui avait encore à sa disposi-

tion une assez forte somme d argent, fit réparer avec soin 

le, mur démoli, et prit son neveu, Jacques Bouron, de ve. 

mr coucher chaque soir dans la chambre qu'elle-même 

occup it. Le 14 novembre dernier, ce jeune, homme 

fut, au milieu de la nuit, subitement réveillé par des 

coups qui lui étaient portés avec violence sur la tête; 

il s'écria : « Ah ! ma tante, levez-vous donc ! levez-vous 

donc ! » A ces cris, qu'elle entendit malgré sa surdité, Ma-

re Baudry répondit : « Qu'as-tu donc, Jacques? Te lè-

ves-tu déjà? » Elïrayé de la résistance imprévue qui lui 

était opposée, et craignant sans doute que les cris du 

jeune homme et ceux de sa tante ne fussent entendus du 

dehors, l'a-sassin s'enfuit. Jacqur s Bouron, la figure cou-

verte de sang, courut à la porte de la maison, l'ouvrit, 

s'élança dans la rue, et se mit à appeler au secours. Les 

voisins accoururent presque aussitôt, mais d-jà il était 

trop tard : l'assassin avait disparu. 

La voix publique s'éleva immédiatement pour accuser 

Piirre Suaud et le désigner à la justice comme l'auteur 

du crime qui venait d'être commis. Une instruction eut 

lieu. Elle a établi que Suaud avait des motifs d'inimitié 

contre la veuve Baudry, qui avait empêché son mari de 

lui prêter de l'argent pour acheter un remplaçant. Du 

reste, depuis ce refus, il ne lui avait jamais adressé la pa-

role. 

Quelques heures après le crime, il paraissait soucieux, 

plein d'inquitt ide, (t répondait à un de ses voisins, qui 

lui disait que les soupçons se portaient sur lui : « Que 

veux-tu que je craigne? il n"y a pas de preuves. » 

Pour concevoir l'idé du vol et celle de l'assassinat, et 

exécuter ces deux crimes avec autant de hardiesse, il fal-

lait de toute nécessité connaître la disposition des lieux et 

les détails de l'intérieur de la maison ; autrement le vo-

leur ne se fût pas dirigé si sûrement au milieu des ténè-

bres de la nuit. L'assassin, évitant tous les obstacles qui 

pouvaient arrêter ses pas, n'eût pas marché si directemeut 

au lit de sa victime. 

Pierre Suaud est né et demeure au bourg de Mervant. 

Dans son enfance, il habitait la maison de la veuve Bau-

dry : plus tard, dans le cours de l'année 1840, il travailla 

à faire des réparations dans le grenier par lequel le mal-

faiteur s'est introduit. Ce fait, malgré ses dénégations, a 

été établi. 

Dans sa fuite précipitée, l'assassin avait laissé plusieurs 

empreintes de pas parfaitement marquées sur la terre 

d'un petit jardin attenant à la maison de Marie Baudry. 

Les souliers de l'inculpé furent saisis par la gendarmerie ; 

ils s'adaptèrent parfaitement aux empreintes. Une cir-

constance plus grave fut constatée par le procès-verbal 

dressé par le juge d'instruction qui présidait à cette opé-

ration, faite avec le plus grand soin en présence de l'in-

culpé. Au talon droit de Suaud manquaient trois clous ; 

trois clous, les autres étant bien marqués, manquaient 

également à une empreinte faite par le talon droit du 

soulier de Suaud. 

Dans sa déclaration, le maire, qui avait précédemment 

mesuré les empreintes laissées par le voleur, atteste qu'el-

les ressemblaient exactement et en tous points à celles du 

même Suaud. 

Il est aussi à remarquer que le voleur et l'assassin 

étaient, à un mois distance, parvenus à pénétrer dans la 

maison de la veuve Baudry à l'aide du même moyen. L'un 

et l'autre avaient pratiqué dans le même mur, au même 

endroit, une ouverture semblable. Tout le monde s'était 

écrié en voyant le trou qui avait été pratiqué : il n'y a 

qu'un maçon qui ait pu procéder do la sorte et avec cette 

habileté. 

Dans la nuit où le vol fut commis, un témoin vit Su-

aud traverser 'a rue rapidement vers minuit, et rentrer 

dans sa maison. Par une circonstance singulière, dtns la 

nuit où l'assassinat fut commis, Marie Bard, une de ses 

voisines, dont îa maison touche à la sienne et n'en est sé-

parée que par une cloison, entendit disiinctement entre 

une heure et deux heures du matin fermer la porte delà 

maison de l'inculpé. 

Les hommes de l'art visitèrent Jacques Bouron. Il ré-

sulte de leur examen qu'il a été frappé au moment où il 

dormait ; ils remarquèrent que ce jeune homme avait 

une plaie à la région frontale, une à la tempe droite, une 

troisième iiu-dessus de l'orbite de l'œil droit, enfin une 

dernière à l'indicateur de la main gauche. Ces blessures 

avaient dû être faites à l'aide d'un instrument tranchant, 

comme un ciseau de menuisier ou de tailleur de pierre, 

ou tout autre instrument ayant quatre centimètres de 

largeur environ. 

Sur le bureau des pièces à conviction, on voit les sou- ' 

liers de Suaud, son marteau, et la chemise ensanglantée 
de Jacques Bouron. 

Interrogé par M. le président, Suaud nie énergique-

ment tous les faits qui lui sont imputés, et proteste hau-

tement de son innocence. 

Au banc de la défense, auprès de M' Louvrier, avocat, 

sont assis la jeune femme de Suaud et ses trois beaux-

frères, dont un est membre du conseil municipal de Mer-
vant. 

On entend les témoins. 

M. Jacques Normant, maire : La réputation do Pierre 

Suaud e&i très mauvaise; il n'y a eu qu'un cri contre lui 

après les deux crimes commis dans la commune. Le jour 

n'avait pas encore paru qu'il avait quitté Mervant, sous le 

prétexte de se rendre à Fonlenay, quand fut commis le vol 

au préjudice de la veuve Dieumegard. Il vint chez moi à 

son retour de Fontenay; j'avais déjà examiné h s em-

preintes laissées par le malfaiteur sur les carrés du jardin 

louchant à la maison de la veuve Dieumegard. Quand Su-

aud vint me parler dans ma cour, je fus frappé de la res-

semblance qui me parut exister entre son pied et les tra-

ces que j'avais déjà mesurées. A peine fut-il parti que je 

mesurai les pas qu'il avait faits dans ma cour, et je trou-

vai la plus complète ressemblance entre ces pas et ceux 

du malfaiteur. Après l'assassinat, j'assistai à la vérifica-

tion qui fut faite, et je suis retté avec la conviction pro-

ui sont (onde que Suaud était l'auteur des deux faits qui 

imputés. Déjà cet homme a fait perdre de 

dividu de Euiitenay, avec lequel il s'est conduit de la ma-

nière la plus déloyale. 

M' Lou\rier : Dans le mesurage qu'a fait M. le maire, 

a-t-il rapproché les souliers de Suaud des empreintes ? 

— Non ; j'ai mesuré la longueur et la largeur. 

M' Louvrier : M. le maire a-t-il dressé procès-verbal 

do ton opération ? — Non. • 

D. Pourquoi ? — R. C'est un oubli de ma part. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 JUILLET 1844. 

M. Chah, maréchal-des -logis : J'ai assiste à la vérifica-

tion qui a.été faite par M. le juge d'instruction, en présence 

de M. le procureur du Roi deEontenay. Nous avons appli-

qué sur les empreintes du jardin les souliers de Suaud, et 

nous avons trouvé la corr.dation la plus entière. Il 

serait difficile, pour ne pas dire impossible, de trouver 

d'autres souliers qui pussent s'adapter aussi parfaitement 

aux empreintes de pas qu'a laissées l'auteur du crime en 

fuyant : la longueur est la même, la largeur du talon, de 

la semelle, de l'avant-pied, de la cambrure, est exactement 

la même. Sur les empreintes on remarque un vide ou ab-

sence de clous • cette absence de clous existe aux sou-

liers de Suaud. Nous avons remarqué aussi dans de l'or-

dure, une empreinte très bien tracée; le soulier qui l'a 

faite devait ê;re moins usé du côté gauche que du côté 

droit : le soulier de Suaud est moins usé dans la partie 

intérieure et gauche du talon qu'il ne l'est dans la partie 

droite. J'ai même cru remarquer de l'ordure au soulier 

de Suaud. 
M' Louvrier : A la session dernière, le maréchal-des-

logis affirmait qu'il avait vu de l'ordure au soulier de Su-

aud; aujourd'hui il ne fait plus que le croire; js comprends 

cette rectification. M. le juge d'instruction, dans son pro-

cès-verbal, rédigé avec soin, ne disait pas un mot de 

cette circonstance ; M. le maire gardait le même silence 

M. Châle lui-même, dans les nombreuses notes qu'il avait 

envoyées au parquet', n'en avait jamais parlé; le souvenir 

ne lui en est venu qu'après quatre grands mois. 

J'aurai à m'expliquer longuement sur cette circons-

tance, et surtout sur tout ce qui a été dit à eet égard; je me 

borne pour le moment à ces observations, et je fais pas-

ser à M. le président une attestation du cordonnier deSt 

Michel-le-Clouy, constatant qu'il a fait à plusieurs habi-

tans de la commune de Mervant, et aux habitans de corn 

munes voisines, plusieurs paires de souliers sur la même 

forme que les souliers qu'il a faits à Pierre Suaud. 

Veuve Dieumegard. Ce témoin peut à peine entendre les 

questions qu'on lui adresse. M. le président se fatigue 

inutilement pour obtenir d'elle des réponses précises , et 

la robuste poitrine de l'huissier s'épuise en vains efforts. 

Enfin, la veuve Dieumegard raconte, en s'exprimant avec 

une extrême difficulté, les deux crimes commis dans son 

domicile, à un mois d'intervalle, et elle accuse Pierre Su-

aud, qui avait, dèl-elle, contre elle des motifs d'inimitié. 

11 m'avait déclaré, dit le témoin, quand je lui refusai l'ar-

gent qu'il me demandait, que je m'en repentirais. 

Jacques Bouron rapporte les détails de l'assassinat. Je 

n'ai pu reconnaître le malfaiteur, dit-il, j'ai été brusque-

ment éveillé, j'ai cru voir un revenant, quand j'ai crié au 

secours, et quand je me suis trouvé dans la rue, que l'as-

sassin n'avait pas encore quitté la maison ; je l'ai dit aux 

personnes qui sont venues ; j'ai dit aussi qu'il prenait le 

même chemin qu'avait pris le voleur. Malheureusement 

on n'a pas couru assez "vite vers l'endroit que j'indi-

quais. 
M' Louvrier : Je prie Messieurs les jurés de bien re-

marquer cette déposition. Aussitôt après le vol , Suaud 

avait été soupçonné, dit l'accusation ; il est évident qu'un 

second crime étant commis dans la même maison, à l'aide 

des mêmes moyens, les soupçons se porteront encore sur 

lui avec une bien plus effrayante énergie. Si quelqu'un 

a intérêt à s'abstenir de toute mauvaise action, c'est Su-

aud. Si les regards des voisins prévenus à temps doivent 

se fixer sur une maison, c'est sur celle de Suaud ; ils s'y 

portent, elle est située à peu de distance de là ; elle est 

sur une hauteur, on la voit, et personne n'aperçoit Su-

aud. 
Femme Millet : Le père de Suaud m'a dit qu'il ne vou-

lait plus travailler avec son fils; il eraignait ses mauvais 

traitemens; il a même ajouté qu'il avait peur qu'il ne vînt 

l'assassiner la nuit. (Mouvement.) 
Jean Bouron : Suaud a une réputation exécrable; il en 

voulait à ma tante ; il connaissait sa maison ; il y a de-

meuré, il y a travaillé il y a peu de temps encore. Il était 

très ému après l'assassinat et le vol. Sa femme a dit à la 

rivière qu'elle voudrait une révolution, qu'alors ele s'ar-

merait d'un fusil, et qu'elle en abattrait.quelques-uns dans 

le bourg. 
Jean Normand : Qaand je parlai à Suaud du crime qui 

venait d'être commis, il était tout ému et tout tremblant, 

à ce point qu'il pouvait à peine faire un toisé dont je l'a-

vais chargé. 
Après l'audition des autres témoins, qui confirment les 

faits énoncés dans l'acte d'accusation, on procède à l'au-

dition des témoins cités à la requête de l'inculpé , et l'on 

constate que le soir de l'assassinat, Suaud avait pressé un 

sieur Bonnaud de passer la nuit chez lui , et que Bon-

naud n'avait refusé que parce qu'il avait promis' à sa 

femme de revenir le soir même. 

Un débat assez long s'engage entre l'accusation et la 

défense, pour fixer l'heure à laquelle différentes person-

nes avaient quitté le cabaret de Suaud le 14 novembre 

dernier. " 
M. Duchaine, procureur du Roi, demande qu'on fasse 

rentrer le maréchal-des-logis, pour savoir s'il est vrai 

qu'avant l'arrivée du juge d'instruction, on ait placé sur les 

empreintes du jardin les souliers de Suaud, ce qui résul-

terait d'une insinuation de la défense. 

Le maréchal-des-logis soutient que ce rapprochement 

n'a pas eu lieu, ou que s'il a eu heu, il a été fait avec le 

soin le plus extrême. 
M" Louvrier donne lecture d'un procès-verbal rédigé 

par trois chimistes de Poitiers, qui avaient été chargés 

d'examiner de prétendues taches de sang trouvées sur la 

veste de l'inculpé ; il en résulte que ce n'était pas du 

sang. 
Enfin M. Duchaine prend la parole, et soutient l'accu-

sation, qui est combattue par M" Louvrier. 

Le ministère public et la défense répliquent. 

Après une longue délibération, le chef du jury répond 

ainsi aux questions posées : 

Sur la question d'assassinat : Non. 

Sur la question de vol : Oui, à la simple majorité. 

Oui, à la majorité, il y a des circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Suaud à cinq années de réclusion 

sans exposition. 

venus s'étaient habituellement immiscés dans les opéra-

ions de courtage réservées aux officiers ministériels ins-

titués par la loi, en se rendant intermédiaires entre les di-

vers négocians vendeurs et acheteurs de la place. 

En droit, les courtiers ont prétendu que leur privilège 

n'est pas restreint à l'intérieur de la ville de Paris, mais 

qu'il doit s'étendre à toute la circonscription du départe-

ment de la Seine. En effet, la loi du 29 germinal au IX, 

relative à l'institution des courtiers de commerce, place la 

Bourse sous l'autorité du préfet de police, et semble ainsi 

fixer la délimitation à la totalité du département. La Bour-

se est le centre où viennent converger les intérêts et les 

opérations de tous les négocians de Paris et de la ban-

lieue ; et le cours légal des marchandises, rédigé, en exé-

cution de l'article 78 du Code de commerce, par la com-

pagnie des courtiers, comprend toutes les affaires en hui-

les faites dans la commune de La Villette, celles en trois-

six faites à Bercy, aussi bien que celles en laines, faites à 

St-Denis. 
La compagnie des courtiers, partie civile au procès, et 

représentée par le sieur Delanneau, son syndic, a deman-

dé que les prévenus fussent condamnés, par corps, à des 

dommages-intérêts calculés sur le droit de courtage de 

i p. o to. 
Les prévenus, par l'organe de M" Baroche et Pineau, 

ont répondu : 

La loi du 28 vento?e an IX et l'article 74 et suivant du 
Code de conmerce, ainsi que les lois et ordonnances subsé-
quentes, instituent les courtiers de commerce et lesagen» de 
change dans les villes où notamment il y a des bourses de 
commerce ; c'est à ce point que l'on a été jusqu'à contester 
aux courtiers le droit de procéder aux ventes publiques en 
dehors de l'enceinte de la Bourse; mais si la jurisprudence 
les a autorisés à exercer cette partie de leurs fonctions en 
dehors de la Bourse, cela ne veut pas dire que ce soit en 
dehors de la ville où se trouve la Bourse; il n'est pa3 possi-
ble, d'ailleurs, de tracer sur la carte la ceinture dans la-
quelle on voudrait nous étreindre. 

En ce qui touche la définition du délit de courtage, dans 
l'intérieur même de la ville de Paris, on répond que la loi 
de ventôse an IX, et le mode de commerce, prohibent l'usur-
pation des fonctions de courtier, et défendent le courtage des 
marchandises , mais sans définir ce que l'on doit entendre 
par ces expressions; or, il ne faut pas ajouter à la loi, et 
dire qu'il y a délit, par cela seul qu'il y a intermédiaire en-
tre un vendeur et un acheteur; car, dans maintes circons-
tances, on pourrait punir des actes de commerce très licites. 
Ainsi n'àrriverait-on à proscrire une grande partie des trans-
actions importantes qui s'accomplissent sur les marchés? 
Ainsi, par exemple, le négociant en grains qui achète sur la 
place, sans paiement immédiat , et sur la simple inspection 
d'un échantillon, ne pourrait plus revendre, une heure après, 
sans avoir pris livraison, et être ainsi en mesure d'établir 
que l'achat s'est fait pour son compte personnel. 

Sans doute il faut une juste protection, même pour un pri-
vilège, lorsqu'il est basé sur l'intérêt général et la sanction 
de la loi; mais il faut aussi accorder quelque chose à la li-
berté du commerce. 

En résumé, la loi ne définit pas clairement le délit qui 
nous est reproché, et s'il est besoin pour les jurisconsultes 
de commentaires pour deviner à cet égard l'intention du lé-
gislateur, les magistrats ne voudront pas, aans doute, exiger 
davantage de celui qui peat être réputé connaître la loi, 
mais qui ne peut être obligé d'y ajouter une définition. 

M. Mahou, avocat du Roi, a soutenu la prévention pour 

tous les actes de courtage commis à Paris et dans la 

commune de Bercy et de La Villette ; mais il a soutenu 

que Saint-Denis se trouvant hors de la circonscription de 

la Bourse de Paris, les actes de courtage qui y auraient 

été faits ne sauraient constituer le délit prévu par la loi. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré : 

« Attendu qu'il importe, pour faire une saine interpréta-
tion et une juste application des dispositions qui régissent 
la matière, de ne pas confondre les commissionnaires en mar-
chandises avec les courtiers, et de déterminer leurs attribu-
tions respectives; que le commissionnaire n'est qu'un simple 
mandataire, ne tenant ses pouvoirs que de ses commettans, 
qu'il agit comme intermédiaire entre des négocians éloignés 
les utis des autres, et appartenant à des places différentes 
(Code de commerce, articles 93, 94 et 95), tandis que le 
courtier, homme public, ne pouvant traiter pour son propre 
compte, n'exerce son ministère que pour rapprocher lescom-
merçansde la même ville ou place; 

» Attendu, quant à la fixation de l'étendue de la place de 
commerce de Paris, que le Tribunal ne doit considérer com-
me faisant réellement partie de cette place que les habita-
tions, magasins, etc., etc. , situés dans l'enceinte des murs 
d'octroi de la capitale; que dès lors ne doivent être comprises 
comme opérations clandestines que celles qui ont été faites 
dans l'enceinte de la capitale seulement; 

» En ce qui concerne Herpiu, Duvàl et Lemaire : 
» Considérant qu'ils se sout livrés à des opérations de 

courtage; 
» Eu ce qui concerne Pérain : 
» Attendu que le désistement des courtiers ne saurait suf-

fire pour faire disparaître la prévention; 
» Condamne chacun des quatre inculpés à 1,000 francs 

d'amende ; 
«Donne acte à Delanneau, syndic des courtiers, ès-noms, de 

ce qu'il déclare renoncer à des dommages-intérêts contre 
Pérain ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de condamner Pérain à payer des 
dommages-intérêts ; 

' Fixe les dommages-intérêts à payer par Herpin, à 5,000 
francs; par Lemaire, à 1,500 francs; par Duval, à 1,200 fr., 
pour réparation du préjudice causé à la compagnie des cour-
tiers de commerce de la place de Paris; condamne chacun 
d'eux à payer ladite somme, mais non solidairement; les 
condamne solidairement aux dépens; fixe à une année la du-
rée de la contrainte par corps. » 

demander le mot d'ordre de personne quand il lui parait 
convenable soit de se taire, soit de parler. 

M Marie dit dans sa lettre que « ses confrères et lui se 

» sont fait une loi de ne rien publier, de n'autoriser au-

» cune publication, tant que le pourvoi en cassation ne 

» serait pas formé.» C'est là une réserve que nous n'avons 

pas à discuter ; mais la leçon de discrétion que l'on veut 

nous donner n'est-elle pas au moins étrange? Lors du début 

de cette malheureuse affaire, est-ce la Gazette des Tribu-

naux qui a révélé l'existence et les termesd'une lettredéli-

bérée dans le sein du Conseil de l'Ordre? Tandis que la 

plupart des journaux de Paris en reproduisaient les détails, 

nous gardions le silence, et nous savions bien que ce silence 

nous exposerait aux attaques des exagérés et des brouil-

lons, qui ne manquent jamais de s'agiter, même dans les 

luttes les plus légitimes (1). Si la Gazette des Tribunaux 

s'est tue alors, quoiqu'elle ne manquât pas de renseigue-

mens à cet égard, c'est qu'elle prévoyait les consé-

quences d'une publicité prématurée, et l'événement a dit 

si nous nous trompions. 
C'était alors qu'il importait de se taire ; mais, en vérité, 

nous ne comprenons pas aujourd'hui le scrupule de léga-

lité en vertu duquel, et sans s'en douter assurément, l' ho-

norable M. Marie lait contre nous un appel aux lois de 

septembre. De quoi s'agit-il? Quelle est la loi que nous 

avons violée? Comme le disaient les organes du Gouver-

nement à la Chambre des députés, le 26 février dernier, 

publier le texte d'un arrêt ce n'est pas rendre compte des 

délibérations intérieures, et toujours les arrêts de ce genre 

ont appartenu à la publicité, alors surtout que des ques-

tions de moralité privée ne venaient pas s'y rattacher. M. 

Marie entendrait -il les droits de la presse moins large-

ment que ne le fait M. le garde des sceaux ? Où est donc 

l'intérêt si grave que nous avons compromis en pu-

bliant un document qui depuis quinze jonrs est connu ? 

Ceux qui nous reprochent de l'avoir fait hier nous eussent 

aujoird'hui demandé cette publication, qu'une si-

gnature au greffe de la Cour de cassation aurait tout d'un 

coup rendue légale. Est-ce donc parce qu'un journal a 

devancé l'autre? Eh! mon Dieu, une fois de plus ou de 

moins, pense-t-on que nous y tenions tant? et cela vaut-

il de s'émouvoir ainsi? Le Droit publie aujourd'hui la 

lettre adressée le 17 juin, par le Conseil de l'Ordre, à M. 

le premier président. Que nous importe? Allons-nous 

nous en fâcher, et demander comment s« trouve rendue 

publique, avant le débat de la Cour de cassation, une 

lettre restée secrète entre ceux qui l'ont écrite , et celui 

qui l'a reçue? Non, assurément, nous n'en ferons repro-

che à personne, et nous sommes loin de le trouver mau-

vais. 

Quant à l'insinuation dirigée contre l'origine de notre 

publication, nous ne l'avons pas bien comprise. Veut-on 

dire qu'elle vient d'une source officielle ? il suffit de lire 

les lignes qui suivent le texte de l'arrêt pour se convaincre 

du contraire. On a parlé d'indiscrétion : nous ne sommes 

dans l habitude d'en provoquer de la part de personne. 

Nous étions loin de croire que des faits venus à la con 

naissance de tout le Barreau, ne dussent être secrets que 

pour la presse; nous ne soupçonnions pas qu'il y allât 

d'un si grand péril à devancer de quelques heures" la si 

gnature d'un pourvoi, et la notification dont il s'agit n'a 

pas été tellement mystérieuse, à ce qu'il paraît, que le 

journal auquel nous répondons n'en ait eu lui-même 

connaissance, car, ainsi qu'il prend soin de l'annoncer au-

jourd'hui, «il savait ce que nous savions; ce que nous 

avons dit, il pouvait le dire, mais il ne lui aurait pas con-

venu de faire passer un intérêt quelconque avant celui du 

Barreau. » Nous n'avons pas, quant à nous, compris en 

quoi cet intérêt était engagé dans la question. Nous som-

mes-nous trompés? C'est au public de le dire, si tant est 

que le public s'inquiète de ces petites chicanes. Aussi, 

nous n'y reviendrons plus. 
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Solenne aîné, meunier; Lecat, marchand de grains; Lescuyer 
notaire; Cinot , propriétaire; Baguette, notaire; Delarue' 
fermier; Lefèvre, propriétaire; le baron Romain, propriétaire-
Baulouin, marchand de farines; Bataille de Mandelot, pra' 
priétaire; Courcier, propriétaire; Dumont, ancien directeur de 
maison centrale; Coydte , marchand de bois ; Ilarpin , p

ro
. 

P'iétaire; Cotelle , propriétaire; Courtier, meunier ; Jtp
U

j
s 

imprimeur sur étoffes; Thibault, fermier; Julien, propiiéi 
taire; Gaillet, propriétaire; Fleury, maître de pension. 

Jurés supplémenloires : MM. Billu , médecin ; Thomas 
huissier; Pregian, médecin; Poinmereau, propriétaire. 

SEINE-ET-OISE (Versailles). — Ouverture le lundi 12 août.-
M. le conseiller d'Esparbès de Lussan, président. 

Jurés titulaires : MM. Cochin, propriétaire; Hamelin, mar. 
chand de bois; Marchais, fermier; Costoa, propriétaire; Doyen, 
propriétaire; Gillotin, fermier; Barthe, maître de pension-
Gallignani , propriétaire; Baduel , docteur en médecine; Le-
gendre, boulanger; Blnteau, propriétaire; Mahieu, meunier; 
Cousin, propriétaire; Oblin, entrepreneur de pavage; Porcher^ 
propriétaire; le comte de Croix, propriétaire; Chevrey-Ri. 
meau, licencié en droit; Poirotfils, marchand tailleur; Pois-
son, propriétaire; Depoin, propriétaire; Ducamp, propriétaire; 
Duchauffour, notaire; Cailleux aîné, ancien notaire; Collin, 
propriétaire ; Gui Hier , meunier; Lesage, marchand de bois; 
Menet, propriétaire; Meslans , meunier; Piquefeu, notaire; 
Maillard, propriétaire; Massé, percepteur des contributions; 
Verrier, directeur des postes; Ileneau , meunier; Levassor, 
fermier; Roger, marchand de bois; Guibert, propriétaire. 

Jurés supplémentaires : MM. Kiggen , propriétaire ; Lam-
binet, propriétaire, avocat; Chatenay, horloger; Lemoine. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e chambre)) 

(Présidence de M. Pinondel.) 

Audiences des 11, 18 et 19 juillet. 

COURTAGE CLANDESTIN. — LES COURTIERS DE COMMERCE DE LA 

PUCE DE PARIS CONTRE LES SIEURS HERPIN, PÉRAIN, LE-

MAIRE ET DUVAL. 

Le 8 janvier dernier, le sieur Delanneau, syndic das 

courtiers de commerce de Paris, et ses adjoints, ont dénon 

cé au ministère public les sieurs Herpin, Pérain, Lemaire 

et Duval, comme se livrant habituellement à des actes de 

courtage clandestin, et ont demandé qu'ils fussent pour-

suivis en voi t u de l'article 8 de la loi du 28 ventôse an IX 

Après une longue instruction et un rapport volumineux 

de l'expert Boaguin, une ordonnance de la chambre du 

conseil a renvoyé les quatre inculpés devant le Tribunal 

correctionnel. 
Dans l'intérêt do la compagnie des courtiers de com 

merce, représentée par M. Delanneau, son syndic, M'' Ma-

rie et Durand St-Arnaud ont soutenu, en fait, que les pré-

Le Droit publie aujourd'hui l'arrêt disciplinaire rendu 

par la Cour royale de Paris contre le s membres du Con-

seil de l'Ordre des avocats, et il croit devoir protester con-

tre la publication que nous avons faite hier de ce docu-

ment. Il reproduit en même temps une lettre à nous adres-

sée par M. Marie, et dont nous n'avions reçu hier qu'une 

copie d'une main inconnue et sans signature. Dans celte 

lettre, M. Marie déclare qu'il est personnellement étran-

ger à notre article, et que la publicité de l'arrêt de ia Cour 

n'aurait pu être légale qu'après la signature du pourvoi en 

cassation formé par les membres du Conseil de l'Ordre 

c'est à dire hier seulement, et quelques heures après la pu-

blication de notre journal. 

Nous sommes persuadés qu'en cette circonstance le jour-

nal auquel nous répondons n'a vu qu'une question de prin-

cipe, et qu'il ne s'est pas préoccupé d'une misérable ques-

tion de concurrence, car assurément un homme aussi gra-

\e que M. Marie n'eût pas consenti à se mettre au service 

d'un semblable intérêt. Nous ne verrons donc quelaques-

tion de principe, et nous répondrons en peu de mots à 

l'espèce de dénonciation — il faut bien dire le mot — qui 

est dirigée contre nous par la lettre de M. Marie et par le 

journal qui le roproduit. 

Nous tenons avant tout à bien préciser notre position 

dans cette affaire et dans toutes celles d'où peuvent naître 

des conflits du genre de ceux qui agitent le Palais depuis 

quelque temps. La Gazette des Tribunaux n'est ni le 

journal du barreau, ni celui de la magistrature; elle a 

toujours compris que sa mission n'avait rien d'exclusif, et 

que son devoir était de se placer non pas là où étaient 

tels ou tels intérêts particuliers, mais là où étaient le 

droit et la justice. Dans la circonstance actuelle, elle a ap-

prouvé la conduite du barreau, parce que sa cause était 

juste ; elle n'ilésilerait pas à défendre d'autres droits, si 

ces droits étaient à leur tour compromis. Elle n'a donc à 

— Voicile texte de la lettre adressée à M. le premier pré-

sident par les membres du Conseil de l'Ordre, et qui est 

reproduite dans le mémoire déposé à l'appui du pourvoi 
en cassation : 

«Monsieur le premier président, 

• Un fait récent qui s'est passé à votre audience a vivement 
ému le Barreau. Lundi, 9 de ce mois, une affaire Dalibon 
contre Beslay venait devant vous ; aucun avocat ne se pré-
sentait. Le dossier de l'appelant avait été refusé. M. Mau-
court, avoué de l'intimé, exposa la cause; M. Crucy, avoué 
de l'appelant, demanda une remise; et comme il insistait 
pour l'obtenir : « Non, avez-vous dit le prenant pour un 
avocat!, plaidez. Votre affaire est mauvaise. Les avocats se 
chargent de toutes les causes ; ils acceptent les plus mauvai 
ses, et savent bien ce qu'ils font, car ils ne manquent pas 
de talent. Nous ne nommons plus d'avocats d'office. Ils plai-
dent tout. Us manquent à leur conscience. Je les rappelle à 
leur serment. » 

Ces paroles offensantes, qui contrastent si fort avec 
sentiniens du Barreau et avec l'estime que plus d'une fois 
vous lui avez vous-même témoignée, l'ont d'autant plus pro-
fondément contristé, qu'elles tombaient de plus haut. Le 
Conseil s'est réuni, il a vérifié les faits, et il a reconnu que 
ces paroles, injustes dans leur généralité, manquaient même 
de prétexte dans la circonstance particulière. En effet ce 
n'était pas un avocat, mais un avoué qui parlait à la Cour, 
au nom de l'appelant. Celui de nos jeunes confrères auquel 
avait été présentée l'affaire, obéissant au devoir de la profts 
sion, avait consciencieusement refusé son ministère et ren-
voyé les pièces. Dans cette situation, Monsieur le premier pré-
sident, les membres du Conseil, cédant à un sentiment una-
nime, ont pensé que les paroles qui ont si cruellement atteint 
l'Ordre tout entier, devaient être publiquement effacées et 
qu'il ne leur était plus permis, tant qu'elles subsisteraient 
de concourir avec vous à l'action de la justice. Nous cesse-
rons donc, jusque-là, de nous piésenter à votre audience, 

> Cette mesure, qui nous serait impérieusement dictée 
par le soin de notre honneur, nous est encore commandée 
par les devoirs de notr: profession. 

Dépouillés désormais, en effet, de toute autorité, nous com-

promettrions les intérêts des justiciables,', en ne présentant 
plus, en leur nom, qu'une défense sans -dignité. 

» Nous sommes, avec un profond respect, 
» Monsieur le premier président, 

» Vos très humbles et très obéissaus serviteurs, J 

TIRAGE su juar. 

La Cour royale de Paris (1™ chambre), présidée par 

M. le pr emier président Séguier, a procédé au tirage des 

jurés pour les assises du troisième trimestre des trois pre-

miers départemens du ressort; en voici le résultat : 

MARNE (Reims). — Ouverture le lundi S août. — M. le con-
seiller Partarrieu-Lafosse, président. 

Jurés titulaires'. MM. Laurent, marchand: Lambert-Lépa-
gnol, propriétaire et maire; Lalle, marchand; Lecuyer, culti-
vateur et maire; Barbier, capitaine; Hutin, marchand de bois; 
llannand-Faciot, propriétaire; Lemaître Guimhert, proprié-
taire; Andron, marchand de bois; Gilbert-Montlaurent, i.ro-
priétaire; Carré Noël, horlog r; Béraud, avocat-avoué; Clic-
quot, entrepreneur de hatimensj Camus- Tiiiérot, propriétaire-
Rollet, avoué; Follias, ancien notaire; Bertrand Royer, pro-
priétaire; Petit, propriétaire; Testulat- Cordior, marchand de 
vins; ViHeminOt-Hunrt, fabricant de machinés; Gosset-IIu-
rault, négociant; Gourrneaux-Sauvage, commissionnaire; Per-
rier-Barrois, négociant; Descotes-Regnault, marchand de vins 
en gros; Fromentin-Rougy, propriétaire; Eauchot, capitaine 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Pau), 16 juillet. — Sous ce titre : 

Une arrestation aux Eaux-Bonnes, le Mémorial des Py-

rénées raconte dans les termes suivans une arrestation qui 

a présenté des circonstances assez singulières. 

Il faut bien peu de chose pour émouvoir notre oisive 

population, que le ciel impitoyable condamne depuis plus 

de huit jours à une ennuyeuse réclusion, et trompant l'ordre 

des saisons, force à remplacer par les distractions du coin 

du feu celles plus salutaires des promenades et des ex-

enrsions à cheval. 

Aussi, avant-hier , la grande rue des Eaux-Bonnes 

était-elle remplie d'une foule pressée; aussi toutes les fe-

nêtres, toutes les portes étaient-elles garnies de curieux 

qui semblaient attendre quelque grand événement; le so-

lêil, voulant se mettre de la partie, avait percé le sombre 

rideau de nuages sous lequel il se cachait depuis si long-

temps. Et pourtant, toute cette agitation, cet empresse-

ment, n'avaient d'autre but que de voir passer, les mains 

liées derrière le dos, escorté par deux gendarmes, w 

grand beau jeune homme, à la mise irréprochable, sauf 

un peu de prétention et une faible nuance de mauvais 

goût. Quel était donc le crime de cet infortuné, dont les 

traits réguliers, la chevelure et la barbe d'ébène trahis-

saient l'origine étrangère? On se disait que quelques jours 

auparavant on l'avait vu, avec de joyeux et bruyais 

compagnons, faire briller sur un des plus beaux," des 

plus difficiles coursiers du pays, une grâce, une adresse 

qu'aurait enviées plus d'un de nos héros du Sport. 

En présence de ce spectacle si étrange, si nouveau pour 

nos paisibles montagnes; à la vue de ce lion qui, l'œil 

fier et la démarche assurée, semblait indifférent à ce cor-

tège de honle qu'il traînait avec lui , chacun de donna 

carrière à son imagination, et bientôt les suppositions les 

plus contradictoires, les plus bizarres, de circuler dans la 

foule. 

Et nous-même, nous devons l'avouer, nous nous lais-

sions aller à ces suppositions, que pouvaient justifierli 

démarche altière, les traits énergiques et vigoureusement 

accentués du beau prisonnier. Mais bienlôt la bulle dt 

savon a crevé; la folle du logis est rentrée honteuse ,.hu-

miliée, et notre romantique échafaudage s'est écroulé de-

vant les prosaïques et vulgaires éclaircissemens que 1' 

commissaire de police a bien voulu nous fournir. 

La veille au soir, un étranger, dont le manteau aw 

disparu dans l'hôtel où il avait dîné, était venu porter » 

plainte à l'autorité. Il était bien sûr de son fait ; car, P al 

le temps qui court, par la pluie qui tombe, le mantes" 

n'est pas de ces amis qu'on puisse impunément oubli'1 

ou négliger-

Mais sur qui pouvaient se porter ses soupçons? Ce i' e ' 

tait certainement pas sur l'aimable jeune homme, >0' 

manières distinguées, qui lui avait fait les honneurs 

table d'hôte , qui pendant le dîner l'avait comblé d'atWj 

tions et de prévenances; qui, pénétré des sages précep 

de civilité gastronomique proclamés par Brillât- Savar» 

n'avait pas manqué de lui offrir l'aile rôtie et la cuifjj 

bouillie. Certes, ce n'est point à un homme aussi bi« 

né qu'on pouvait avoir l'idée d'attribuer le vol d'un m 
heureux manteau. Cependant, ce qui était bien pos1"' 

bien certain, c'est que l'objet regretté avait disparu. 

Malgré les réserves que faisait la victime du vol en ' 

veur de son jeune et complaisant voisin, le commis^ 

de police, homme de sang-froid et d'habitude, restau* 

à cette règle judiciaire : de n'accuser personne, roa 'S 

soupçonner tout le monde ; par une sorte de coiitradiÇ™ 

politique nous reproche aussi la publication 
pi'il fait aujourd'hui. 

(1) Un joui na 

que nous avons faite hier, et qu'il fait aujourd'hui. Ce jour-
nal est précisément celui qui, il y a quelque temps, donnait 
comms officiel le texte d'une délibération du Conseil de 
l'Ordre — qui n'avait pas été prise. 

faiK 

J 
m 

assez naturelle à l'esprit humain, il se mit à suivre d'* 

tinct la piste sur laquelle on vou'ait justement lui 

prendre change. Il suffit de quelques instans à notn 

neur en écharpa pour détourner, lancer et forcer l'a
1
"'^ 

de meute; après moins d'une heure de chasse, f".*^ 

l'eau, était sur ses fins, et le commissaire sonna» 

joyeux hallali sur pieds. En effet, l'homme de la loi tr 

vait dans un petit appartement élégamment meuble, . 

pé dans une jolie robe de chambre à ramages, le |\ 

brun, qui les armes, je veux dire les ciseaux à 1* ^ 

se préparait à dénaturer le corps du délit, et à tra>!s 

mer en paletot et en culote l'ample manteau de sou w ^ 

cent et honnête voisin. Devant ce terrible témoigo
8
^ 

quoi eût-il servi de nier? Aussi le pauvre coupable 'U, 

il rien de plus pressé que de faire avec une fra'%r 

dont plus tard il lui sera tenu compte, l'aveu de
 c

f
[
v^cè 

nière faute, et de quelques autres qui avaient pie<# ̂  

écart. — Il s'empressa donc, sans se faire serrer v> A 

ton, de remettre entre les mains du commissaire .^ 

cessaire de dame, des canifs qu'il avait achetés a ^ 

hque de Bassy, sans en prévenir le marchand ; u" ^ 

las, des con'ssins, un tapis, une glace, etc., .
e

'
n

'. n«
( 

Lavilelte recherchait en vain dans sa veste mau*1' 

\cape, un surfaix, un parapluie empruntes sans 8>'U|)' 
fiable à Fourcade. Sommé (terme de procès-vef 
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décliner ses nom, titres et profession, il déclara se nom-
mer Geloti, P.émontais, garçon tailleur, habitant Pau de-
nuis quatre ans, et présentement travaillai aux Eaux-
Bonnes A la franchise de ses aveux, a sa honte, a 1 ex-
pression de ses regrets, à ses larmes, il était facile de voir 
Jjue

 ce
 ,,'était point un pécheur endurci. Quelques répon-

ses incohérentes et sans suite, des actes bizarres que ra-
contaient de lui des témoins venus pour prêter main forte 
à l'agent de l'autorité, indiquent suffisamment

%
que le pau-

vre diable ne jouit pas de la plénitude de sa*raison. Ce-
pendant, le commissaire crut devoir s'assurer de sa per-
sonne, sauf à l'inculpé à se justifier plus tard et devant 

qui de droit. . 
Nous avons eu tous a donner, dans cette circonstance, 

des élo"' J s au zèle, à l'intelligence et à l'activité du com-
missaire de police ; mais, par contre, nous n'adresserons 
pas les mêmes complimens à l'autorité supérieure, qui dans 
ja prévision de faits semblables, qui peuvent se représenter 
souvent, ne s'est certes pas mise eri frais de prévoyance. 
Croirait-on que dans une localité comme les Eaux- Bonnes, 
peuplée de neuf cents étrangers environ, de toutes condi-
tions, de tous pays, il n'y ah p is un seul gendarme pour 
prêter, en cas de besoin, main forte à l'agent de l'auto-
rité, pas un endroit spéeial'pour y déposer en sûreté un 
prévenu? Aussi, y eut-il dans ceit3 scène, au demeurant 
assez triste, un côté plaisant, quand on vit le commissaire 
forcé dî donner au coupable, pour prison, son lit, après 
avoir pris la précaution d'enlever ses habits, voire même 
sa chemise, bien sûr que de cette fiçon il lui se-
rait difficile de s 'échapper sans éveiller sur lui l'attention. 
Aussi y avait-il quelque chose de grotesque à voir cinq 
braves montagnards convertis en un piquet de gardes na-
tionaux, auquel il ne manquait pas même le caporal pos-
tiche de fondation, montant tour à tour leur faction, pen-
dant toute la nuii, dans la chambre du captif, tranquille-
ment couché et dormant dans son lit. Le lendemain, la 
gendarmerie arrivait enfin pour emmener le prisonnier, et 
de brigade en brigade le conduisait àOloron, pour le met-
tre à la disposition du procureur du Boi. 

On s'intéresse ici vivement au pauvre diable, qui, pen-
dant quatre ans, y a mené une vie exemplaire ; et l'on 
s'accorde à attribuer les fautes dont il vient de se rendre 
tout récemment coupable, à un dérangement dans ses fa-
cultés intellectuelles, que trahissaient, depuis quelque 
temps, des symptômes et des preuves irrécusables. 

— CHARENTE-INFÉRIEURE (P.ochefort), 15 juillet. — Pen-
dant que la population de Rochefort se précipite vers les 
chantiers de la Vieille-Forme pour admirer la frégate à 
vapeur transatlantique l'Albatros, de la force de 450 
chevaux et de 20 bouches à feu, qui s'élance dans la Cha-
rente avec impétuosité, le second Conseil de guerre per-
manent, convoqué par l'ordre de M. le vice-amiral Le-
blanc, préfet maritime, doit juger aujourd'hui une affaire 
déplorable qui intéresse peut-être plus vivement la sû-
reté de cette foule oublieuse que la mise à l'eau de l'Al-

batros. 
Le 24 juin dernier, selon l'usage traditionnel, la fête 

patronale de la Saint-Jean avait attiré dans la banlieue, 
au village de Fonsèche, un immense concours de campa-
gnards et de citadins. Dans la soirée, Joseph Grassiot, âgé 
de 29 ans, meunier ; sa femme, ses trois jeunes enfans, 
son frère André et sa sœur Félicité, réunis dans leur char-
rette, traînée au pas par un cheval fort paisible, s'en re-
tourn rient chez eux, au moulin de la Prée, en suivant la 
grand'route de Charente à Bochefort, au milieu d'une 
multitude que l'imminence d'une pluie d'orage poussait 
dans la même direction et agglomérait de toute part. 

A huit heures trois quarts environ, un voltigeur de 
l'infanterie de marine, qui paraissait ivre ou furieux, s'a-
vance du côté gauche de la charrette, son sabre nu à la 
main, en s'écriant : « Coquin, tu es mort ! Ce ne seront 
pas les paysans de Rochefort qui me feront peur, qui me 
feront la loi! » Et aussitôt il assène sur la tête du cheval 
un coup rie plat de sabre qui l'abat à genoux. 

Grassiot, à la vue de ses enfans renversés par le con-
tre-coup, descend de sa chirrette pour maîtriser son che-
val. Alors le soldat, qui se tenait en garde, lui dit : « Ne 
monte pas plus haut, ou je te tue -, tu es mort ! » Et avant 
que le père de famille ait pu s'élo'gner, il le frappa, sans 
aucune provocation, à l'angle externe de l'arcade sourci-
lière gauche, avec la pointe de son sabre. Cette arme lui 
échappe, et va tomber sur des cailloux, en faisant jaillir 
des étincel' 

été ramassé près du 
l'i-

né la mort, et qu'un cadavre n'ait 
Pont-Rouge. Quelques circonstances démontrent que li-

vrasse, qui ne peut être un motif d'excuse légale, n était 
pas aussi complète que l'allègue l'accusé. La préméditation 
est établie par les provocations antérieures et les propos 
de Barat. L'application de la loi doit donc lui être laite 

avec sévérité. . . 
M' Bastide, sins discuter la matérialité des faits et 1 in-

dividualité de l'accusé, ne peut admettre la prémédita-
tion. Dans l'espèce, dit-il, il est impossible, nen pas de 
prouver, mais de supposer le dessein, de la part de Ba-
rat, de frapper un homme avec lequel il n'avait eu aucun 
rapport, qu'il n'avait même jamais vu. Barat a de bons 
antécédens ; il est plus malheureux que coupable. C'est 
un l'ait accidentel, résultat fatal d'un état d'ivresse non 
habituel, et involontaire peut-être. Qu'importe que les 
blessures aient été de nature à occasionner la mort, si 
l'accusé n'avait pas, ne pouvait pas avoir l'intention de la 
donner, et s'il ne l'a pas donnée? En fait, les suites des 
blessures ont été peu graves, et quant à la responsabilité 
morale, doit-elle peser tout entière sur Barat? N'y a-t-il 
donc aucun reproche à adresser à l'autorité supérieure, 
dont l'imprudence s'obstine à laisser des armes inutiles et 
dangereuses entre les rmins du soldat isolé, hors de son 
service, et pendant qu'il doit être, tout un jour, abandonné 
aux amples libations de la banlieue ? On frémit, ajoute M" 
Bastide, en pensant que si ce coup de sabre, évidemment 
involontaire, eût été porté, avant la nuit, au milieu de 
l'assemblée de Fonsèche, une lutte ter rible, inégale, eût 
eu lieu nécessairement entre des habitans justement in-
dignés, et des soldats disposés à protéger, même à l'aide 
de leurs armes, l'impunité de leur camarade. 

M. le président demande à l'accusé s'il n'a rien à ajou-
ter pour sa défense, et sur sa réponse négative, ordonne 

qu'il soit reconduit à la prison. 
Le Conseil et M. Houdeyer, lieutenant de vaisseau, 

commissaire du Roi, se retirent pour délibérer et opiner 

à huis-clos. 
A quatre heures, ils rentrent dans la salle publique, et 

M. le président fait connaître, que Gaspard Barat, déclaré 
coupable de coups et blessures volontaires envers Joseph 
Grassiot, mais sans préméditation, est condamné seule-

ment à six mois d'emprisonnement. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Havre) . — Hier, entre deux gen-
darmes à cheval, entrait en ville un homme couvert d'un 
costume en assez mauvais état , et qui n'était pas celui 
des gens du peuple. Sa ligure pâle, et portant les traces 
des passions, affectait un air moitié hardi, moitié insou-
ciant. Ses mains étaient liées par des menotes, dont la 
chaîne pendait à l'arçon d'un de ses guides. G'était le 
nommé Tourmente, né à Basly (Calvados), prévenu du 
crime d'assassinat sur sa propre sœur, commis en août 
1843, et qui avait réussi jusqu'ici à se soustraire à toutes 
les recherches. (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 
Arrêté dans l'arrondissement par les soins de la gendar-
merie, il a été écroué hier dans la prison du Havre, pour 

être ultérieurement dirigé sur Caen. 

bière et un demi cruchon, entre des tables et des tablet-
tes. Voici à quelle occasion ces singulières questions 

étaient soumises au Tribunal : 
M. Derouet exploitait en 1838 deux caf s -estaminets-

dans le passage des Panoramas, galerie St-Marc, 7 et 17 
Il vendit un de ces établissemens à M. Lepelner moyen-
nant 35,000 fr. Dans le but d'empêcher de la part de 
l'établissement conservé par M. Derouet une concurrence 
redoutable pour l'établissement vendu, il fut convenu que 
M. Derouet et ceux qui lui succéderaient , soit comme 
acquéreurs, soit comme gérans, ne pourraient baisser le 
prix des objets de consommation, et notamment que la 
bière ne pourrait être vendue au-dessous de 40 centimes 
la bouteille, le café 50 centimes, le régal aussi 50 centi -
mes, et que le nombre des tables, fixé à huit, ne pourrait 

être augmenté. 
M. Derouet a cédé la gérance de l'établissement qu'il 

avait conservé à M. Modelon, qui, outre le nombre de 
tables fixé par la vente, a placé au-dessus des banquettes 
qui régnent autour du café, quatre petites tablettes de 32 
centimètres 7 millimètres de largeur, et sur lesquelles on 
peut placer un petit plateau ou une bouteille, et quelques 
verres. Le sieur Molelou, tout en conservant le prix de 
la bouteille de bière à 40 centimes, vend de la bière en 
demi-cruchon, au prix de 20 centimes, et le demi-cru-
chon est de la même contenance que la bouteille. Enfin , 
M. Modelon a introduit dans son estaminet l'usage 
du gloria, qu'il ne vend que 30 centimes, tandis que la 
convention porte que le régal sera vendu 50 centimes. 

Pour comprendre la difficulté , il faut savoir que dans 
les estaminets, le café à l'eau se prend de trois manières : 
la demi-tasse, le régal, et le gloria. Le régal consiste 
dans la demi-tasse complète, avec quatre morceaux de 
sucre et un petit verre d'eau-de-vie. Pour le gloria, on 
sert un peu moins de café, deux morceaux de sucre seu-
lement, et un petit verre. Le gloria est une importation 
nouvelle de la Normandie, qui n'était pas en usage dans 
les estaminets de Paris au moment de la vente de l'éta-

blissement à M. Lepeltier. 
Ce dernier, voyant dans les innovations de M. Modelon 

une violation des clauses de son contrat de vente, a formé 
devant le Tribunal de commerce une demande en dom-
mages-intérêts contre M. Derouet, son vendeur*, et, sur 
les plaidoiries de M* Walker, agréé, substituant M" Mar-
tin-Leroy pour M. Lepeltier, et M' Thibault pour M. De-
rouet, le Tribunal a fait défense à M. Derouet de vendre 
ou faire vendre de la bière en demi-cruchon à un prix 
moindre que celui fixé par la convention • a ordonné la 
suppression des tablettes, et condamné M. Derouet à 150 
francs de dommages-intérêts. Quant à la vente du gloria, 
le Tribunal a reconnu que c'était une exigence nouvelle 
qui n'avait pu être prévue à l'époque de la vente. M. De-
rouet a été en outre condamné aux dépens. 

— M. Charbonnier de La Guesnerie et M. de Lespi-
nois, qui avaient été arrêtés sous une prévention politi-

maisil lara; 
u milieu de l'obscurité qui règne "déjà 

_ et aidé de l'un de ses camarades, il 
s'enfuit, en courant, dans le but de s'assurer l'impunité et 
de trouver un refuge dans sa caserne avant l'appel du 
soir. Grassiot, occupé à étancher son sang qui ruisselle 
dans ses yeux, ne peut poursuivre son lâche agresseur : 
son frère André se charge de ce devoir ; et, prenant le 
sentier des Fontaines, il arrive à la barrière de Charente 
avant le voltigeur, qui tenait encore son sabre-poignard 
à la main. Dans ce parcours, ce furieux avait menacé de 
son arme quelques habitans indignés, qui l'avaient suivi, 
sans le perdre de vue, en leur disant : « Il n'y a pas à 
tortiller, il faut que j'en tue un avant d'arriver. » Sur la 
plainte qui leur fut portée, ie sergent Bordes et le capo-
ral Gélot, du 37' régiment d'infanterie de ligne, de garde 
à la barrière, arrêtèrent le coupable et le forcèrent à 
grand'peine à rengainer ; puis ils le conduisirent à la 
caserne Jomville, où le sergent Butet le leur désigna sous 
le nom de Barat. 

Les blessures semblaient d'abord d'une nature très 
S'^e-La tuméfaction des Pau pierûs, considérable, lais-
sait difficilement apercevoir le globe de l'œil, dont la 
membrane externe, fortement boursouflée , formait un 
bourrelet autour de la prunelle. L'ébranlement du cer-
veau avait dû être très violent. Toutefois aucun accident 
consécutif ne se manifesta, et, grâce aux soins assidus du 
docteur Saint-Hilaire et au tempérament sain et robuste 
de la victime, l'incapacité de travail ne s'est prolongée 
que pendant seize jours. 

A onze heures, M. Cauroy, greffier des Tribunaux ma-
ritimes, donne lecture du procès-verbal d'information et 
des rapports des médecins. 

M Béchameil, capitaine de vaisseau, président, ordonne 
que 1 accuse soit amené devant le Conseil. Il est assisté de 
M Bastide, avocat, son défenseur. Il déclare se nommer 
uaspard Barat, être âgé de vingt-cinq ans, voltigeur à la 
? compagnie du 2e régiment d'infanterie de marine, en 
garmson a Rochefort. Interpellé de répondre personnel-
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— Le rapport de M. Achille Fould, au nom de la Com-
mission chargée de l'examen de la proposition de M . Cha-
puys de Montlaville, ayant pour objet de supprimer le 
droit de timbre sur les journaux et écrits périodiques, a 
été distribué hier à la Chambre des députés. 

Voici la proposition telle qu'elle a été amendée par la 

Commission : 
Article unique. — « Les journaux et écrits périodiques 

paieront, à l'avenir, un droit de timbre fixe, quelle que soit 
la dimension d? leur format. 

» Ce droit est fixé à 4 centimes par feuille, sur les journaux 
et écrits périodiques publiés dans les départemens de la Sei-
ne, de Sciine-et-Oise, Seine-et-Marne, et dans les arrondisse-
mens qui renferment une ville de 50 mille âmes et au-dessus. 

» Les journaux et écrits périodiques publiés partout ail-
leurs paieront un droit de 5 c. par feui'le. 

» Il n'est rien innové par la présente loi, relativement aux 
recueils et écrits périodiques actuellement dispensés du tim-
bre. » 

— La Chambre des députés a adopté la proposition de 
MM. Berville et Vivien sur les droits des veuves et des 
enfans des auteurs dramatiques. La rédaction adoptée par 
la Chambre est ainsi conçue '. 

« Les veuves et les enfans des auteurs d'ouvrages drama-
tiques auront, à l'avenir, le droit d'en autoriser la représen-
tation et d'en conférer la jouissance, pendant vingt ans, con-
formément aux dispositions des articles 39 et 40 du décret 
impérial du 5 février 1810. « 

— On a distribué à la Chambre le rapport de M. Ché-
garay sur la proposition de M. de Saint-Priest , relative 
aux tarifs de la poste aux lettres. 

La Commission a supprimé les articles 1, 2 et 3 de la 
proposition, relatifs à la modification de la taxe des let-
tres, et, en convertissant l'article, 4 en article 1", elle a 
arrêté une réduction du droit de 5 0[0 à 2 0[0 sur les ar-
ticles d'argent envoyés par la poste. La Commission pro-
pose aussi la suppression du décime additionnel sur les 
lettres transportées par le service rural des postes. 

— La i r' chambre de la Cour royale a entériné des 
lettres-patentes portant commutation de la peine de mort 
prononcée contre Pierre Pichot par la Cour d'assises de 
la Marne, pour crime d'incendie, en celle des travaux 
forcés à perpétuité avec exposition. 

— M. René Lefranc a prêté serment devant la mime 
chambre en qualité d'huissier-audiencier, en remplace-
ment de M. Mari. 

— Deux noms bien connus du public retentissaient ce 
tin à l'«nrlif.nr*a Ha l'j mKn.. An TTt.ïkn^^l /.ï.rîl A™ 

que, viennent d'être mis en liberté. 

— Un vieux bonhomme, haut de près de six pieds, sec 
et droit comme un peuplier, et dont le crâne est chauve 
comme une boule de billard, mais dont le menton est, en 
revanche, planté d'une épaisse barbe blanche qui tombe 
jusque sur sa poitrine, vient prendre place sur le banc 
de la police correctionnelle où l'appelle une prévention 
de mendicité. Il agite ses longs bras à droite et à gauche 
en disant au Tribunal et à l'auditoire : « Si je sais pour-
quoi on m'a apporté ici, je veux bien périr sur l'heure 

de la main du bourreau! » 
L'agent qui a arrêté le vieux mendiant déclare que cet 

homme poursuivait les passans, les harcelant, les inter-
pellant, les saisissant par leurs habits, pour les obliger à 

lui faire l'aumône. 
M. le président : Eh bien! prévenu, soutiendrez-vous 

encore que vous êtes innocent? 
Le prévenu : Je demande qu'on me dise le jour ousque 

c'était. 
Le témoin : Attendez un peu que je me rappelle... c'é-

tait le 9 juin, je crois. 
Le prévenu : Jusse! je vous remercie, sergent; ce que 

vous venez de dire m'innocente. 
M. le président : Voyons, expliquez-vous, et ne parlez 

pas au témoin. 
Leprévenu : Le 9 juin, c'était le dimanche de la Fête-

Dieu, et vous n'êtes pas sans savoir qu'à la Fête-Dieu on 
faits des petites chapelles pour lesquelles ont sollicite la 

piété des passans. 
M. le président : Est-ce que vous aviez élevé une pe-

tite chapelle ? 
Le prévenu : Sans doute, voilà la chose. Vous voyez 

donc bien que je ne mendiais pas, puisque c'était pour fê-
ter le bon Dieu... Ma liberté, s'il vous plaît. 

M. le président, à l'agent : Est-il vrai que le prévenu 
eût construit une petite chapelle? 

Le témoin : Il n'y a pas un mot de vrai dans ce qu'il 

vous dit là. 
Le prévenu : Oh ! l'imposeur !._. Même que quand il 

m'a arrêté j'avais un saint Jean à la main. 
Le témoin : Ah ! ah ! fameux ! . . . C'est-à-dire, Monsieur 

le président, qu'il tenait un petit bonhomme de plâtre 
comme il y en a dans les tirs au pistolet. C'était un vilain 
Cosaque, avec une grande barbe. 

Le prévenu : C'était un saint Jean. 
Le témoin : Saint Jean n'a pas une figure comme ça, et 

il n'a pas de moustaches. 
Leprévenu : <ju' est-ce que vous en savez ? L'avez-vous 

vu, sainl Jean? Il a bien le droit d'avoir des moustaches 
si ça lui fait plaisir, peut-être... c'est pas vous qui l'en 
empêcherez. 

Malgré cette ingénieuse défense, le Tribunal condamne 
:nt ce ]e vieux mendiant à quinze jours de prison, et ordonne 

ZSt stiïVti If À * MI?" M •
bUtial î' de S u' à l'^piraùon de si peine il sera conduit dans un déoôt 

la Seine; celait d abord celui de Mlle Dejazet, f actrice de mendicité 
grivoise du théâtre du Palais- Royal; puis celui de M. La 

en commun. Mais, hélas ! il n'est rien de durable ici bas, 
rien, pas même l'amitié. L'hiver et le printemps s'étaient 
passés assez débonnaires, mais l'été s'était montré fertile 
en orages, si bien que dans les derniers jours de juin écla-
ta une rupture. Lors de leur séparation, fort peu amiable, 
les deux amis jugèrent à propos de trier leurs mobiliers 

respectifs, qu'ils avaient primitivement confondus. 
A tort ou à raison , Mme Catarina voulut retenir, com-

me lui appartenant en propre , certains meubles qu'à tort 
ou à raison, de son côté, l'Anglais prétendait avoir ache-
tés à beaux deniers comptans. Dins l'impossibilité abso-
lue de tomber d'accord, et après avoir au préalable épuisé 
toutes les ressources du raisonnement, l'insulaire , déses-
péré, eut le tort d'en appeler à la force. Un jour donc , il 
se fait suivre par un serrurier, auquel il ordonne d'ouvrir 
la porte d'entrée de l'Espagnole. Ce premier pas fait, res-
tait à triompher d'une seconde porte, celle du sanctuaire 
même où s'était réf giée Mme Catarina, dans la compa-
gnie de sa fidèle camériste. On parlemente d'abord; içaia 
comme les assiégées ne paraissent pasidisposé,;s à capituler, 
l'assiégeant entre ptr la porte que vient de lui ouvrir le 

rossignol du serrurier. 
C'est alors que commença une scène de haute lutte, 

et dans laquelle Mme Catarina prétend avoir eu beaucoup 
à souffrir. S'il faut en croire, en effet, les certificats qu'elle 
exhibe à l'aulience, toute sa gracieuse personne aurait 
porté des traces d'un aussi noir procédé. Il est vrai que, 
de son côté, l'Anglais prétend n'avoir agi que dans un 
cas de légitime défense, en maintenant avec trop de fer-
meté peut-être l'exaltation toute espagnole de son an-

cienne amie. 
Quoi qu'il en soit, les dépositions de plusieurs témoin3 

entendus ont donné gain de cause à la faiblesse et à la 
beauté, puisque le Tribunal a condamné l'Anglais à 50 f. 
d'amende, et à payer à Mme Catarina une somme de 100 
fr. à titre de dommages-intérêts. 

— M. Dupoty, condamné politique dans l'affaire Bir-
bès, et dont la santé donnait de sérieuses inquiétudes, est 
arrivé ce matin de Doullens à Paris. Il était dans une voi-
ture escortée de deux gendarmes. A six heures du soir, 
M. Dupoty est reparti, toujours escorté de la même ma-
nière, pour Tours, où il a obtenu d'aller finir sa peine, et 
rétablir sa santé délabrée par le séjour de la prison de 

Doullens. 

— Le nommé Jacques R..., âgé de 36 ans, né à Bor-
deaux, homme d'une haute intelligence et d'une éducation 
distinguée, était signalé depuis longtemps comme l'un 
des voleurs au charriage les plus habiles et les plus har-
dis. Il a commis une foule d'escroqueries en ce genre, 
sans qu'il ait jamais été possible de le prendre en flagrant 
délit. Deux condamnations en province, pour vol, l'a-
vaient mis en rapport avec les escrocs les plus connus 
pour exploiter la crédulité des nouveaux débarqués à 

Paris. 
Cependant, malgré toute son adresse, R... vient de se 

laisser prendre par un sieur Fenning, négociant hano-
vrien, demeurant rue et hôtel Coquillière, auquel il avait 
eu l'art de soutirer une somme de 500 francs par les man-
œuvres qu'emploient les voleurs de cette catégorie. Il était, 
lorsqu'on l'arrêta, porteur de la somme entière qu'il avait 
soustraite, et qui fut restituée à son propriétaire. 

L'arrestation de cet homme dangereux est regardée 
comme fort importante. 

— Louis L..., âgé de dix-neuf ans, maquignon, demeu-
rant rue Charretière, se présente avant-hier, dans la ma-
tinée, chez M. Monnet, marchand bijoutier, rue de Bussy, 
6, lui dit qu'il est sur le point de se marier, et demande 
à voir des alliances. Le marchand décroche une tringle 
appendue à son étalage, et qui contenait cinquante de ces 
bagues, d'une valeur totale de 260 francs. L... prend la 
tringle des mains du bijoutier pour mieux voir les allian-
ces, et au moment où M. Monnet s'y attendait le moins, il 
s'élance par la porte qu'il avait eu soin de laisser entr'ou-
verte, et prend vivement la fuite. Le bijoutier se met à sa 
poursuite en criant : «Au voleur! » Et L... est arrêté 
presque aussitôt près du carrefour. Mais, dans le trajet 
qu'il avait à parcourir, les anneaux avaient glissé de Ja 
tringle; et quand le voleur fut pris, il n'en restait plus que 
deux. Malgré toutes les recherches, il a été impossible de 
retrouver une seule des quarante-huit autres. Sans doute 
des passans avaient profité de l'occasion pour se garnir les 
doigts à bon marché. 

terriôre, le premier amoureux du théâtre du Vaudeville. 
Ces deux artistes avaient à répondre à une demande en 
paiement d'une somme de 1 ,850 francs, formée contre eux 
p ;ir un sieur Lamirault, auquel un sieur Combe aurait 
cédé cette créance, dans un de ces momens de gêne assez 
fréquens dans la carrière des artistes. Des effets apparte-
nant à M. Lafei rière, et dont ce dernier ne pouvait guère 
se passer, se trouvaient déposés au Mont-rle-Piété. Fidèle 
à ses traditions de bonne camaraderie, Mlle Déjazet offrit 
sa caution; et sur cette garantie, M. Combe avança les 
1,850 francs nécessaires pour retirer du Mont-de-Piété 
les effets qui y avaient été engagés. 

Mais ce n'était pas tout de garantir le paiement de la 
somme, il fallait l'acquitter à l'échéance. C'est ce qui n'a 
pas été fait, tt ce qui a motivé des poursuites contre Mlle 
Déjazet et une opposition entre les mains de M. le direc-
teur du Gymnase sur les appointemens de cette artiste, 
opposition dont on demandait aujourd'hui au Tribunal de 
prononcer la validité. Personne ne s'est présenté pour Mlle 
Déjazet et pour M. Laferrièrë; et le Tribunal, sur la plai-
doirie rie M" Germain, avoert de M. Lamirault, a condam-
né Mlle Déjazet à payer au demandeur la somme de 1,850 
francs et les intérêts à partir du 23 mars 1840, et M. La-
ferrièreà garantir Mlle Déjazet de la condamnation pro-
noncée contre elle. 

— Le Tribunal de commerce était stisi aujourd'hui de 
la question de savoir quelle différence existe entre la 
demi-tasse, le régal et le gloria, entre uue bouteille de 

— A la dernière saison des eaux de Baden , et parmi 
les plus jolies malades ou soi-disant telles qui ne man-
quent pis de se donner rendez-vous à ces maisons de 
santé approuvées par la mode , se faisait remarquer une 
jeune et charmante Espagnole qu'Esculape devait se trou-
ver fier de compter an nombre de ses clientes. Comme 
on le pense bien, Mme Catarina ne pouvait manquer de se 
voir entourée d'admirateurs plus ou moins valétudinai-
res, mais tous empressés à lui faire agréer leurs homma-
ges. Il n'y avait pas moyen d'y rester insensible; un seul 
point semblait embarrassant pour arriver à s'entendre. 
L'anglais, l'allemand , l'italien, le français, sont des idio-
mes qui se parlent, qui se croisent assez communément 
dans ces raouts en permanence , mais l'espagnol y est 
beaucoup plus rare, et par malheur, Mme Catarina ne par-
lait que sa langue maternelle. 

C'est peut-être à cette circonstance qu'un heureux en-
fant de la Grande-Bretagne dut le précieux avantage de 
se faire distinguer parmi ses nombreux compétiteurs. Cet 
insulaire, à peu près polyglote, très familier surtout avec 
la langue de Cervantès, était nécessairement appelé à de-

la belle Espagnole. Aussi à la table 
"es, aux réunions, partout, se faisait-

chevalier servant. La connaissance, 
û^icée à Bad.m, ne pouvait que se 

les deux étrangers vinrent passer 

le même toit, on partagea le même 
ûta enfin toutes les douceurs de la vie 

ETRANGER. 

ANGLETERRE , 17 juillet.—DÉCONFITURE D'UN SOLLICITEUR-

ÉS-LOIS. TROIS MILLIONS ET DEMI DE FRANCS. — M. William 
Bromley, ancien solliciteur, avoué près les Cours du banc 
de la reine , des plaids communs et de l'échiquier , avait 
en celte qualité la confiance du comte Grey, ancien pre-
mier ministre, et s'était fait une clientelle" considérable. 
Outre les actes de sa profession, il faisait l'escompte de pa-
pier bon ou mauvais, au taux légal de 6 pour cent d'in-
térêt, mais avec une commission de 1 ou 2 pour cent par 
trimestre. Cette usure, qui se montait pour l'année entière 
en moyenne de i5 à 18 pour cent, n'a point enrichi 
M. Bromley; des non-valeurs présentaient à chaque 
échéance des déficits qu'il a essayé de combler en se li-
vrant à des achats de terrains, à des constructions de bâ-
timens et à des opérations de bourse. 

Ces ruineuses spéculations l'ont perdu. Détenu pour 
dettes, il s'est pourvu à la cour des faillites pour obtenir 
sa liberté moyennant la cession de tous ses biens. Son 
passif s'élève à 140,000 livres sterling (3 millions et demi 
de francs). 

M. Sturgeon a présenté delà manière la plus pathétique 
la défense du failli. La vérité, a-t-il dit, est que mon 
client a dépensé en immeubles plus de 120,000 livres ster-
ling (trois millions de francs), qu'il abandonne à ses créan-

ciers. 
M. Humphrey, avoué des créanciers : Vos immeubles 

ne valent pas 120,000 shillings , et les créanciers seront 
trop heureux s'ils obtienent cinq pour cent de divi-
dende. 

Sir Charles Williams, juge-commissaire, a dit que la 
mauvaise gestion, les fautes nombreuse du failli et l'irré-
gularité de ses comptas ne permettaient pas, au moins 
quant à présent, de l'admettre à la cession de biens, et il a 
ajourné la cause au 28 octobre. 

— SAXE (Leipsick), 13 juillet. — Le Tribunal de com-
merce de notre ville aura bientôt à juger une question 
neuve et très intéressante. 

On sait que he libraire Kollmann, de notre ville, a ac-
quis de M. Eugène Sue le droit de publier en allemand 
une édition du Juif Errant. 

M. Kollmann fit insérer dans les journaux le traité 
conclu par lui à ce sujet avec M. Sue, en avertissant qu'il 
poursuivrait comme contrefacteur toute personne qui pu-
blierait une traduction allemande de l'ouvrage en ques-
tion. Néanmoins cinq traductions allemandes du Juif Er-
rant ont commencé à paraître en Saxe, sans compter 
celles que publie la Gazette universelle allemande de 

Leipsick. 
M. Kollmann a requis la saisie des livraisons qui ont 

paru des six traductions allemandes du nouveau roman 
de M. Sue; mais les autorités saxonnes ont refusé d'effec-
tuer celte saisie, en alléguant comme motif de leur re fus, 
que le traité en vertu duquel M. Kollmann se prétend in-
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vesti du droit exclusif de publier en langue allemande le 

Juif Errant, étant fait avec un étranger, domicilié dans 

un pays étranger, où la propriété littéraire des Saxons 

n'est pas protégée, ne peut ni ne doit avoir aucun effet 

légal eu Saxe, et doit par conséquent être regardé comme 
nul et non avenu (1). 

M. Kollmann vient d'actionner les six éditeurs contre-

facteurs devant le Tribunal de commerce de Leipsick , 

qui, selon son usage, a nommé des experts pour lui faire 
un rapport sur l'affaire. 

— ETATS-ROMAINS. — La Gazette universelle alle-

mande, de Leipsick (Saxe), publie dans son dernier nu-

méro une lettre de Rome, en date du 29 juin, qui contient 

les faits smvans, dont nous laissons la r< sponsabilité à 
cette feuille : 

Il n'est bruit à Rome que d'une scène extrêmement 

scandaleuse qui vient de se passer dans cette ville. Un 

prêtre nommé Fieschi , qui avait une liaison criminelle 

avec une jeune personne fille d'un duc romain , avait des 

rendez-vous avec elle dans une certaine maison. 

Le frère de la jeune personne ayant su ce qui se pas-

sait, pénétra subitement avec quelques carabiniers dans 

la chambre où le rendez-vous avait lieu, et qui est si-

tuée au premier étage. Le prêtre Fieschi, épouvanté, sau-

ta aussitôt par une croisée qui donne sur la* rue ; dans sa 

chute il ne s'est fait qu'une très légère blessure aux 

pieds, ce qui lui permit de se diriger en toute bâte vers 

une église, probablement pour y trouver un asile ; mais 

pendant le trajet il fut arrêté, et on l'a conduit en prison. 

La peine que les lois infligent aux ecclésiastiques qui 

se rendent coupables du délit commis par Fieschi est uà 

emprisonnement plus ou moins long , à l'expiration du-

quel on les relègue" dans un pays éloigné. 

(1) Les lois anglaises consacrent un principe [diamëtra'e-
meni opposé à celui rosé par les autorités de Saxe. Selon ces 
lois, tout ouvrage scientifique ou littéraire acquis, à titre 
onéreux ou gratuit, par une personne indigène ou réputée 
telle, soit d'un indigène, soit d'un étranger, constitue une 
propriété inviolable. 

Parmi les études utiles , la plus intéressante peut-être , et 

celle dont l'application est incontestablement la plus fré-

quente , est l'étude de son pays : c'est donc avec un vif in-

térêt que l'on doit accueillir un ouvrage qui, sous une forme 

synoptique et claire, présente le tableau rapide et complet de 

Ja division du sol, de l'histoire des lieux, des institutions et 

des personnages célèbres, des relations, des ressources et des 

intérêts des localités diverses ; et qui , formant à la fois le 
livre le plus exact d'histoire, de géographie et de statistique, 
réunît en un seul faisceau tout ce qui touche , intéresse et 

glorifie la France. 
A lire le titre seulement de cet ouvrage, on en comprend 

toute la portée. On voit quelle somme immense de travaux 
minutieux, de laborieuses recherches , de notions précises il 
a fallu réunir et coordonner. Peu d'hommes sans doute au-
raient été capables de l'entreprendre; un seul peut-être pou-
vait le concevoir, le diriger, le poursuivre et le terminer 
avec suceès. Il faut se bâ er de dire que M. BORY DE SAINT-

VINCENT , ce membre si distingué de l'Institut, a trouvé à ses 
soins laborieux une bien douce récompense, en recueillant 
déjà cette gloire que son utile et beau travail a pris place, 
dès sou apparition, à côté du précieux Atlas de Las Cases, 
dont il forme en quelque sorte la suite et l'indispensable 
complément. 

Donner une idée précise et complète de cet ouvrage, serait 
impossible, et on se bornera ici à indiquer la forme maté-
rielle. Cent vingt huit tableaux du plus grau 1 format le com-
posent; qnatre-vingt-six sont consacrés aux quatre-vingt-six 
départemens; au centre de chacun se trouve, gravée avec 
une rare perfection, la carte même du département; autour 
se développe en encadrement un texte composé de doeumens 
authentiques et complets sur la population , l'industrie , le 
commerce, l'histoire, les productions naturelles, les particu-
larités notables, et tout ce qui peut intéresser les nationaux 
et les étrangers. Les autres tableaux présentent, outre les co-
lonies, 1° la Gaule sous les Romains , c'est-à-dire la France 
divisée en dix-sept provinces ; 2° la France en 1789 : sur 
cette carte , sont marquées les trente-deux provinces qui 
étaient la division de cette époque , et les quatre-vingt-six 
départemens qui en ont été formés; 3° la France impériale, 
ou carte de l'empire: cette carte, qui a été exécutée pour cet 
ouvrage, représente la France telle que l'avaient faite les 
glorieux exploits de nos armées sous la république et l'em-
pire; 4° la France physique : cette carte, qui est fort belle, 
indique les bassins naturels ou hydrographiques; les routes 
royales, départementales et stratégiques ; les chemins de ter 
et les canaux achevés ou en cours d'exécution ; les rivières 
navigables et flottables, les places fortes, les champs de ba-
taille célèbres, et leu lieux historiques; les eaux minérales, 
les relais de poste, etc. On a marqué sur cette carie les limi-
tes naturelles de la culture de la vigne et de l'olivier; S

0 la 
France commerciale, ou carte des douanes : celte carte indi-
que les lignes de douanes , les chefs lieux de direction et de 
bureaux; le tableau qui y est joint entre dans les plus pe-
tits détails sur l'Administration des douanes ; la nouvelle loi 
qui se discute en ce moment aux Chambres sera jointe à ce 
tableau ; 6° la France administrative : cette carte , en deux 
tableaux, offre, indépendamment d'une carte de France, les 
détails les plus étendus de l'administration du royaume, les 
ministères, les directions générales, la composition des ar-

mées de terre et de mer, et leur matériel, etc. ; 7« tableau 
topographique et statistique de Pans : ce tableau qui a u, 
seul est un travail complet, donne sur l'administration et es 
monumens de la capitale les détails les plus positifs et les 
pins étendus; 8» l'Afrique frauçiise. Indépendamment d un 
tableau consacré à chaque département et à chaque colonie, 
ce travail est spécial à l'Azérie. La haute position que M. 
Bory de Saint-Vincent a occupée dans cette belle possession 
lui a permis, tout en se renfermant dans les bornes étroites 
où le resserrait le cadre, de donner une foule de détails pré-
cieux par leur exactitude rigoureuse, et cette Notice fera réel-
lement connaître cette belle conquête qui , successivement 
louée avec emphase, on dénigrée avec acharne ment, est des-
tinée à devenir une annexe importante de la France. 

Dans LA FRANCE EN CENT VINGT TABLEAUX , M. Bory de Saint-
Vincent a voulu, comme dans tous ses nombreux ouvrages, 
que la multiplicité des détails ne nuhît en rien à leur exac-
titude. Sous ce rapport, il a été parfaitement secondé par ses 
relat ons avec les ministères et les hautes administrations , 
dont les archives ont été mises à sa disposition , ainsi que 
les importans travaux statistiques dressés par le ministère 
de l'agriculture et du commerce, et celui de la marine et des 
colonies. Les doeumens puisés dans ces statistiques sont d'au-
tant plus intéressans, que les ouvrages qui les ont fournis 
sont à peu près inconnus. C'est avec l'aide de toutes ces res-
sources qu'il a été possible de faire que l'introduction de la 
France, au lieu d'être un simple exposé du plan de l'ouvra-
ge, et un guide pour le lire avec fruit, est devenue un tra-
vail complet sur les différens états de la France, sou terri-
toire, sa population, son agriculture, et son commerce inté-
rieur et extérieur, etc. , etc. 

Cette introduction méritera d'autant plus d'être accueillie 
favorablement, qu'elle est en quelque sorte le résumé de onze 
volumes de statistiques publiés par le gouvernement, et qui, 
n'ayant été distribués qu'aux membres des deux Chambres 
et à quelques hauts fonctionnaires, sont, malgré leur impor-
tance, la clarté et la précision de leur rédaction, et l'intérêt 
général dont ils sont l'objet, à peu près inconnus, ce qui est 
à regretter; car s'ils étaient répandus davantage, on ne pour-
rait pas répéter journellement que le commerce décroit cha-
que année.... Car les chiffres ont une énergique vérité à la-
quelle il faut se rendre, à moins que la volonté de tout blâ-
mer ne porte à nier l'évidence. 

Cet exposé simple et vrai fait espérer que LA FRANCE EN 

CENT VINGT TABLEAUX sera favorablement accueillie, puis-
qu'elle forme une sorte de bibliothèque où l'homme d'Etat , 
l'administrateur, le propriétaire, l'agriculteur, le militaire, 
le commerçant , le savant même , trouvent réunis sous une 
forme claire, dans le moindre espace possible, et se dérou-
lant comparativement aux yeux, tout ce qu'il importe de con-
naître sur la géographie et la statistique, qui n'est elle-même 
qu'une sorte de géographie spéciale. 

A POpéra-Comique, ce soir, Richard et Fra Diavol
0 

— Au Vaudeville, aujourd'hui samedi, Un My,t'
ere 

Polka en province, le Client et Dagobert à l'E.xpositi^. ' '< 
Bardot), Laferrière, Félix, Amant, Ltclère, M

M
«» Duché Vr" 

nard, Guîilemin et A. Beauchêué. ' l "é> 

— Ce soir, aux Variétés, pour les représentations rlYu 
l Ours el le Pacha, la Neige. Le spectac'e commence J> 
le Vampire et les Anglais en voyage. Pat 

— Ce soir, au Gymnase, Rodolphe, avec MM. Tissera 
Geoffroy, M m « Désirée et Femaiid; Marie Mignot, jouée a"' 1 

tant d'ensemble par MM. Tisserant, Bernard-Léon, M -es pVfl 

gueil et Nathalie. Ou finira pur les Premières amours >!' 
vaudeville dans lequel M lle Désirée est si bien. 

— Aujourd'hui samedi 20 juillet, aura lieu au Ranela i 

un grand bal paré au profit des indigent! de la comrnu
nB

T 
Passy. Faire mie bonne action et prendre part à une fa, 

brillante, c'en un attrait qui ne peut manquer d'attirer J 
foule. 

|41>rt*lrie. Hewint-As**!*, Ms»»4^mi#. 

Parmi les publications que l'on se plaît à recommande, 
on doit meure en première ligne, à cause de son utilité 1 

Traité d's Maladies des yeux (1) du docteur Mackenzi?, [*J 
tesseur d'ophihalmologie , oculiste de la leine d'Anglet

Wr
 ' 

chirurgien de l'hôpital ophthalmique de Glascow. Cet ouW 
ge, plein de faits, enrichi de toutes les découvertes les m 
récentes, a été encore augmenté de notes par les traducteur, 
MM. les docteurs Richelot et Laugier. De sorte qu'on ne

 s>t
; 

rait trouver sur la matière un ou'vrage plus complet. 

(1) Un gros vol. in-8° de près de 800 pages, à 2 co'onnej, 
prix : 9 fr. , et franco par la poste, 10 fr. 50 c. — A P

ins

! 

chez B. Dussilliou, éditeur, rue du Coq-Saint- Honoré, 13, 1 

(Spectacles du 20 lnilïct. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Horace, Georges Dandin. 
OPÉRA -COMIQUE . - Richard, Fra Diavolo. 
VAUDEVILLE. — Un Mystère, le Client, Dagobert, la Polka. 
VARIÉTÉS. — Les Anglais, le Vampire, la Neige, l'Ours. 
GYMNASE. — Rodolphe, Marie Mignot, Premières Amours. 
PALAIS-ROYAL. — Paris Voleur. 
PORTE-ST-MARTIN. — 1844 et 1944, le Songe. 
GAITÉ. — Marie Tudor. 
AMBIGU. — Relâche, 

j CIRQUE-DES-CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation, 
COMTE. — La Poupée de la Reine, la Polka. 
FOLIES. — Roland, les Petits Métiers, l'Ecole des Fauvettes. 
LUXEMBOURG. — Héloïse, Antigone, Minuit. 
PALAIS ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe, 

LA 

Mise en vente de la 20» et DERNIERE LIVRAISON, et Souscription nouvelle, chez A. BOUIXANB, libraire, rue du Pont-de-Lodi, 6. 

FRANCE ES 120 TABLEAUX GÉOGRAPHIQUES « STATISTIQUES 
in e! coloriés, où est représentée la France cor sidrr.'edar.s ses Ktatsantiqueet moderne, physique, historique, 
istratif, judiciaire, agricole, ecclésiastique, militaire, industrie! et commercial, ses 86 départemens et ses 

Gravés au burine' 
politique, adminis 

étahlissemens d outre-mèr, chacun séparément et pouvant être considéré comme autant de monographies ou" traités 
particu iers; imprimes sur papier grand format vélin, encadrés dans du texte historique, dont la matière équivaut à la 
composition de plus de 40 volumes in-8, publiée sous la protection de l'administration, l'aide et le concours de plusieurs 

Sociétés savantes, d'après le travail statistique présenté successivement aux Chambres par !e Ministre de l'agriculture et 
du commerce, sous la direction de M. le baron BORY DE SAiwT-ViNCErvT, membre de l'Institut. 

L'ouvrjge forme 20 livraisons de 6 tableaux chacune. Prix : 7 fr. 50 c. la livraison. 

Il en paraîtra deux par mois, i partir du 1 er août. Un magnifique portefeuille, dos en maroquin, richement doré, sera 
remis gratis aux souscripteurs avec la première livraison. 

lies personnes qui désireraient recevoir l'ouvrage complet, et qui justifier ont de leur solvabilité, le recevront immédiatement 
et le paieront en six paiemens égaux de 95 fr., savoir t le premier, à la réception de l'exemplaire, et les cinq autres palcmens 
de deux en deux mois, à partir du jour de la réception. lies cittq paiemens à terme seront réglés en cinq Mllets à ordre sur 
papier timbré, qui devront être adressés à M. Boulland, avec le mandat à vue de 95 francs aussitôt après réception de l'ou-
vrisgc. 

Prix ci Iitament 
rmm. 

B Mois 7 fr. 

« Mois is 
1 A» 34 

SATAN Os saixme à Pais. 
DEPARTEMENT!. 

5 Mois 8 fr. 

6 Moii a 

1 An *8 

4 fr. «n sm pour l'étranger. — 

XMt ABONNÉS D'UN AN REÇOIVENT GRATUITEMENT 

Paraît les Jeudis et les Dimanches. 
l'tnqnième Année, 

RUE NEUVE - VIVIENNE , M t 

A POfflee Industriel. 

Les Lettres doivent être airraachiai , «t 

toute demande d'abonnement aceoœpH*** 

d'an Mandat sur Paris. 

DEUX DESSINS DE MODES PAR MOIS. 

SOMMAIRE DU 18 JUILLET : Le décret de Moscou. — Le médecin malgré iui et le juge malgré lui. — L'écoie des 
assises. — Polichinelle au Spielbtrg — Les Italiens ont trop de soleil. — On les met à l'ombre. — Trois anecdotes fur 
M. le premier président. — Philosophie d'un amant trompé.— M. de (i... passe son pantalon. — M. de G... ôte son pan-
talon. — M. de G... se rendort. — Un préfet qui vent être le père de ses administrés. — Nouvelle manière de peupler 
un département. — Les archives de la rue Jérusalem. — Henri Heine et son oncie de Hambourg. — Les pères Jésuites 
et la caisse égarée. — Un jeune converti en une gentille actrice. — Pauvreté des Révérends Pères. — Simple propos dans 
uue loge d'opéra. — Construction de phrase vicieuse appliquée à une actrice, idem. — Mme de G... et son amie mâle. — 
Un écrivain payé grassement par sa femme. — Ce qu'il faut de méehans pour faire un procès criminel. — Un romancier 
rédacteur de procès. — Les quatre fils Aymon. — Nouvelles. — Théâtres. — Griffes. — Bigarrures, etc., ete. 

ILLUSTBATED LONDON NEWS 
BÈ «»»sveHes de^Iiondres illustrées.— Cliex AITBERT et C», place de la Bourse. 

MM. Albert et Ce informent ie public que, par suite d'arrangemens avec !e propriétaire du journal anglais THE 1L-
LUSTfUTED LONDON NEWS, on trouvera chez eux, à partir de ce jour, les Numéros détachés de ce journal au prix 
de 75 centimes chaque. Les abonnemens pris chez MM. Aubert seront régulièrement servis, et les abonnés recevront le 
journal dans toute la France, deux jours après sa publication à Londres 

Ce Journal, magnifiquement illustré, rempli de faits curieux et de nouvelles intéressantes, offre un moyen de s'exer-
cer agréablement dans l'étude delà langue anglaise. 

ABONNEMENT A TOUS 
LES JOURNAUX ïî VEILLE, 

Pour la France et l'étranger. L'abonnement pour la province est de 30 à 36 fr. par an pour les journaux de 48 à 60 Ir., et de 38 à 44 
francs pour ceux de 60 à 80 fr. Quatre francs de moins pour Paris. Tous les journaux sont en bon état. Il sera adressé un prix des 
journaux de la veille aux personnes qui en feront la demande (affranchie), au Salon littéraire, rue Racine, 16, près l'Odéon. 

Pour Paris 

Trois mois, 8 < 
Six mois, 17 
Un an, 34 

50 

Prix de l'abonnement < 

Les abonnés des départemens auront 
5 cent, de port à payer 

en recevant chaque Numéro. 

Pour les départemens, 

Trois mois, 9 50 
Six mois, 19 
Un an, 38 

ARGENTURE ET DORURE DE M. DE RUOLZ. 
BOISSEAUX, DETOT et C8, 

Rue Neuve-Fivienne, 26, au coin de celle Feydeau, à Paris. 
Seule maison spéciale d'orfèvrerie mixte dorée et argentée par les procédés brevetés de 

MM. de RUOLZ et ELKINGTON. Tous les couverts sont marqués des poinçons B. D. et 
d'une balance garantissant 60 grammes d'argent par douzaine. Ceux contrefaits, quoi-
iju'ayant le même aspect, se détériorent promptementà l'usage. 

Grand assortiment d'Orfèvrerie, Service de Dessert en vermeil; Réargenture du vieux 
Plaqué. — Ecrire franco. 

LFC01\STIPM01T)¥FUIJITE 
SANS liVIMINS, SAUTS MÉDECINE ET SANS BAINS. 

Se vend chez tous les libraires et à la maison Warton, à Paris, 68, r. Richelieu, 
à 75 c. l'exposition d'un moyen NATUREL, agréable et infaillible (très simple), 
non seulement de vaincre -, mais aussi de détruire complètement la Constipation 
rebelle ; suivi de nombreux certificats de médecins célèbres et d'autres personnes 
de distinction. La mime , franco par la poste , 1 fr. 25 c. , à envoyer en un bon 
sur la poste. La grande édition , à 2 fr. 50 c, ou franco. 3 fr. Î5 c. (Affranchir). 

APPAREILS sans SERRURE 
centre la chute du rectum, Ceinture, Ras 
pour varice. Articles en gomme, Bandages 
en tous genres, à 5, S, 8 et 10 fr. ; on les 
remet à neuf. SIMONEAU, bandagiste, rue 
Racine, 20, Ecole-de-Médecine. 

La réunion des actionnaires de la société 
E. Kaeppelin et C« ne s'étant pas trouvée en 
nombre, une nouvelle réunion aura lieu le 
îi courant, à sept heures el demie du soir, 
au siège de la société, quai Voltaire, 15, sui-
vant les vœux de l'acte de société. 

On fait savoir à toutes les personnes inté-
ressées comme actionnaires dans la société 
formée par M. Lewiski, pour l'exploitation 
d'une machine à compression atmosphéri-
que à triple moteur, qu'il y aura une as-
semblée générale au siège delà société, allée 
des Veuves, 34, mercredi prochain, 24 juil-
let, a six heures du soir. On est prévenu que 
dans la situation exceptionnelle où se trouve 
le gérant, des mesures urgentes et d'inlérêt 
général devant être prises, on délibérera, 
quelque soit le nombre d'actions représen-
tées, et que les décisions votées à la majo-
rité des membres présens seront valables. 
On ne sera admis à la réunion que sur la 
représentation de ses actions. Les personnes 
qui ne pourraient assister à cette assemblée 
sont priés de s'y faire représenter. 

MM. les actionnaires de la Compagnie 
houillère Délavai et C« sont prévenus qu'une 
assemblée générale extraordinaire aura lieu 
le 1" août prochain, au domicile social, 21, 

rue de Ruffault, à sept heures et demie pré 
cises du soir, à l'effet de décider si la com 
pagnie veut vendre ou exploiter l'une des 
deux concessions qu'elle possède ; et de voter 
un appel de fonds, dont le chiffre sera fixé 
par MM . les actionnaires présens. 

Avis divers. 

A vendre après décès, une étudn d'avoii 
à la Cour royale de Douai. S'adresser H 

Brachclet, avoué à Paris, rue Richelieu, is, 

PUNAISES. 
Leur destruction complète par l'INSECIl 

MORTIFERE , composition infaillible. -
Faubourg Montmartre, 78. 

SIROP P'ECORCES D*ORANGE 8. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 

llestpesmi dans les convalescences traiu-
niealalimoeir-le di'p.rùs.sejnp.ixLJa déiûilatica 
mgstnqp&lài oaslralgies. névroses des visci-

nsJiAnoz££E.n\ii!dosP.CJiami^6.BniisiLS! 

EXPOSITION DE 1844. 

BMVET BrlprVEKTlOTI 
CMRBOMIER^ 
BJ.WDAGISTE, 

R. Sï HONORÉ 347/ JET 

i _^^ONTHrTJ, 

RAITEMENT VÉGÉTA 
pour la guérison radicale, en peu de jours! 
sans accidens , des maladies récentes f 
invétérées. Prix : 8 fr., payables en une %é 
ou en trois fois, chez M. Poisson, pliant 
eien breveté, rue du Roule, 11, près celle* 
la Monnaie. (Affr.) 

Ventes mobilière» 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Sur Ta place de la commune de Vaugirarl 

Le dimanche 12 juillet 1844, à midi. 

Consistant en chaises, buffet, connu* 
pendules, glaces, etc. AU comptant. 

INSERTION : i FR. 25 C, LA Lit» 

esHs?™ Administration générale des Hôpitaux 
et Hospices civils de Paris. 

Adjudicalion, le lundi 12 août 1844, à une 
heure précise, dans l'une des salles de l'ad-
ministration des hospices, rue Neuve-Notre-
Dame, 2, au rabais et sur soumissions ca-
chetées, qui seront déposées a l'avance, des 
fournitures d'objets D 'HABILLEMENT ET 
COUCHER, LAYETTES ET VÊTURES, néces-
saires au service des hôpitaux, hospices ci-
vils et Enfans -Trouvés et Orphelins de Pa-
ris, pendant l'année 1845. 

Ces fournitures, e omposées de trente-neuf 
articles de draperie, toiles diverses, coton-
nades, siamoises, calicots, bonneterie de co-
ton et de laine, couvertures et langes de lai-
ne, coutil, laine, crin et plume, sont divisées 
en vingt et un lots. 

Nul ne sera admis à eoncourir auxdites ad-
judications s'il n'y a préalablement été au-
torisé par le conseil général des hospices. 

Les demandes d'admission seront reçues 
jusqu'au samedi 3 août 1844, à quatre heu-
res du soir. 

Le cautionnement sera versé au plus tard 
avant trois heures la veille du jour de l'ed-
judication, et le soumissionnaire devra en 
justifler parla représentation du récépissé 
lors du dépôt de sa soumission. 

Les soumissions seront déposées jusqu'au 
samedi 10 août 1844, a quatre heures du 
soir. 

Il Sera donné communication des cahiers 
des charges et échantillons au secrétariat 
des hospices, rue Neuve-Nôtre Dame , 2, 

tous les jours, les dimanches et fîtes excep-
tés, depuis dix heures jusqu'à trois. 

Le membre de la commission admi-
nistrative, secrétaire générai , 

Signé, L. DUBOST . (MSI) 

sise à Paris, rue Saint Honoré, 311, et rue 
du Dauphin, 9 et u, i l'éneoignure. 

Contenance : ne mètre» TO centimètres. 
Produit: i6,»oo francs. 
Mise à prix: 246,o»o franes. 
S'adresser : 
i» Audit M» Thomas, avoué poursuivant; 
2» A M«s Morand Guyot, Gaullier, Rlot et 

Levillain, avoués présens i la vente. (2427) 

Vente de la 

dicaîîolis en justice. 

K§ Vente e» l'audience des criés» du 
Tribunal de première instance le la Seine, 

Le 31 juillet 1144. 

D'UNE GR0.DE PROPRIÉTÉ 
comprenant trois eerps ie bltimeai, rue du 
Faubourg Saint-Denis, 166, avea ses circon-
stances et dépendances, cours, kasse-ceur, 
jardin d'agrément, eemsauus et vaste lorrain. 

Le tout d'une superficie de 6,064 métro. 

17 sontimelre». 
Mise * prix : ïso.fléo fr. 
S adresser: <• a M« RICHARD, avooo pour-

suivant, à Paris, rue de Cléry, M ; 
2« A M. Malins, rae de la Jnttlenne, il. 

(«*M) 

> THOMAS, avoué i Parie 

TERRE DE CONTRES 
et de ses dépendances, situées commune de 
Contres et de Parnay, canton de Dun-le-Roi, 
arrondissement de saint -Amand-Mont-Rond, 
département du Cher, 

Par le ministère de M" RESMOND, notaire 
i Dun-te-Roi (Cher). 

L'adjudication aura lieu le 8 août 1844, 
heure de midi, au chef-lieu de la commune 
de Contres, maison de M. Lemaire. 

La terre de Contres, d'une étendue de 339 

hectares, constitue la presque totalité de la 
commune de ce nom ; il s'y rattache 1 1 4 hec-
tares de marais desséchés. 

Sur dix-huit feux dont ladite commune se 
compose, dix sept font partie de la propriété 
à vendre, c'est-à-dire qu'elle a dix sept droits 
sur dix huit. 

Cette propriété possède des minerais de fer 
en pleine voie d'extraclion ; une réserve, 
deux maisons de maître ayant premier éta-
ge ; jardins, cours d'honneur, psvillons, ver-
gers, etc., et de très vastes bàtimens d'ex-
ploitation; de grandes routes la joûtent de 
toutes parts. 

Da mise i prix est fixée à Sea .000 francs. 
S'adresser, pour visrter cette terre, à M 

Lemaire junior, propriétaire à Contres; 
Et pour prendre connaissance des coudi 

lions de la vente : 
i* A M« Resmond, notaire à Dun-le-Roi 

(Cher), dépositaire du cahier des charges : 
2* Et à M* Gireault, licencié en droit, 

avoué à Sairit-Amarid- Mont Rond (Cher). 

Sociétés commerciales. 

_ • Elude de M 
place Ven«ôme,l4, et marché St-Honoré, si. 

Adiudication sur surenchère, le jeudi 1*» 
août H44, au Palais de Justice i Paris, deux 

heures de relevée, 

MAISON 

Suivant aete sons seings privés fait double 
à Paris, le 10 juillet (844, enregistré le 11 

par Leverdier, aux droits de ifr. se c, entre 
MM Pierre PALLU el Simon FO.YTREBEKT, 
teinturiers associés, demeurant l'un et l'au-
tre à Paris, rue St-Morry, 44 ; 

Il appert que la société par eux eontrac 
tée le 14 septembre 1.3s, dûment publiée, 
pour l'exploitation du commerce de tein-
ture, laquelle doit Inir le 1" janvier 1845 

Bit par eux prorogée de vingt ans à partir 
da i" janvier it4S. 

Cette prorogation de société sera régie 
par les mémos clauses et condiliens que la 
première, sauf les modifications suivantes : 

1. L'un ou l'autre des associés pourra 
provoquer la dissolution de la société pro-
rogée, on prévenant son co associé six mois 

à l'avance. L'associé qui se retirera recevra 
de l'autre une somme de 30,000 fr., pour la 
valeur de batelier et ustensiles; 

%' M. Pallu, l'un des associés, est spéciale-
ment chargé des recettes et paiemens; 

2e Les associés feront indistinctement les 
achats de marchandises jusqu'à concurrence 
de 1,000 fr.; au delà de celte somme , le 
concours des deux associés sera nécessaire. 

Pour extrait conforme. 
GàSCOIS. (3577) 

Tribunal île commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
faris, du 3 KOVIMERE 1643., qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur VEILLE, md de vins à Vaugirard, 
chaussée du Maine, 16, nomme M. Selles 
juge-commissaire, et M. Geoffroy, rue d'Ar 
genteuil, 41, syndic provisoire (N» 4157 du 

gr.Ji 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 12 JUILLET 1844, qui déclare la 
faillite ouverte et en /ixt provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur PEUCH, md de vins, rue Mont-
martre, 2, ci-devant, et actuellement rue 
du Temple, 15, nomme n. Grimoult juge-
commiisaire, et s .Groffroy, rue d'Argen-
leuil, 41, syndic provisoire (K« 4601 du gr.;; 

Jugement nu Tribunal ae commerce ae 
Paris, du 18 JUILLET U4i, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent prsvisoimmerd 
Vouverture audit jour 

Du si«ur GUBUN, propriétaire de bains 
publics, rue de l'Ecole-de Médecine, So, 
nomme H. Meder juge-commissaire, et M. 
Battarel, rue de Cléry, », syndic provisoire 
(N« 4615 du gr.); 

Du sieur HOULET-PERNELLE, fab. de 
cuirs vernis, rue Bourg-l'Abbé, 30, nomme 
M. Cornuault juge-commissaire, et M. Geof-
froy, rue d'Argenleuil, 41, syndic provisoire 
(N» 4616 du gr.); 

Du sieur CHAPPEY neveu, corroyeur, 
rue des Boucheries-St-Germain, 21, nomme 
H- Milliet jugr.-erommissaire, et M. Duval-
Vaucluse, rue Grange aux Belles, 5, syndic 
provisoire i.N» 4si7 du gr.j; 

Du sieur BASSOT, md de vins, place des 
Trois Communes, 36, à Belleville, nomme 
M. Pillel aîné juge-commissaire, et M. Millet, 
boulev. St-Denis, 24, syndic provisoire (N» 

4618 du gr.); 

Des sieurs GREUET PALYART et C, fab. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
(
 salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs GREUET PALYART et C«, fab. 
de papiers et cartons, demeurant rue Saint-
Martin, 277, ie 24 juillet à 9 heures (N« 

4519 du gr.); 

Du sieur VEILLÉ, md de vins 4 Vaugi-
rard; le 25 juillet i 1 heure (N« 4157 du 
gr-); 

Du sieur HOULET-PERNELLE, fab. de 
cuirs vernis, rue Rourg-i'Abbé, 39, le 26 
juillet à 12 heures (N» 4616 du gr.); 

Du sieur- ROSENZWEIG, négociant-es-
compteur, quai des Orfèvres, 5S, le 25 juil-
let à 2 heures (N»46s3 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués ponr les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PORTIER, boulanger, rue du 
Bac, 11, le 26 juillet à 10 heures (N» 4544 
du gr.); 

Du sieur ROUQUET, épicier, rue du Rat-
loir-St-André-des-Arts, 21, le 26 Juillet à 12 

heures (M. 4S42 du gr.); 

Pour être procédé , sous It présidence de 

M le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEBHETOV, tailleur, rue Ville-
dot, 7, le 35 juillet à 12 heures iK» 4490 du 
gr.)r 

Du sieur POIRSON-HULOT. quincaillier, 
rue Bourir-l'Abbe, 52, le 25 juillet, à 1 heure 
(N« 4i42 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

Non. Il ne sera admis 1 ces assemblées 

Seine, du 11 juillet 1844, qui ordonne que 
le nom de DELOFFE, porte par erreur sur 
le bilan du failli, au lieu de celui de DE-
LOFFRE, qui est son véritable nom, sera 
rectifié sur les actes sur lesquels il existe, et 
que les opérations seront suivies sous le 
nom de Deloffre, au lieu de celui de De-
loffe (N» 4575 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DAVANNE, changeur, 
passage des Panoramas, 6, sont invités à se 
rendre, le 26 juillet à 12 h., palais du Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics , le 
débattre, le olore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli ( N» 1825 de 

gr-)-

de papiers et carions, à La Chair-aux-Gens . 
(Seine-et-Marne), demeurant à Paris, rue!ïue . les créanciers vérifiés et affirmés ou 
St-Marlin, 277, nomme M. l'illet aîné juge- . »amis P" provision. 
commissaire, et M. Brouillard, rue deTré-l ——— 

vise, 6, syndic provisoire (N« 46IS du gr.); 1 Jugement du Tribunal de commerce de la 

.Enregiitré ï Paris, la 
F. 

Km t» fr»n« 4ix «wnt'mt*» 

Juillet 1844. 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 20 JUILLET. 

KEUF HEURES : Demarue père, charron. — 
Mollot, ciseleur, couc. — Lenoble, md de 
vins ,6ynd. - Bouveret, limonadier, id. -
Girault, maréchal ferrant, clôt. 

MIDI : Barbot, md de vins-traiteur, id. -
Houdiard et Loiselet, filateurs, remise à 
huitaine. 

UNE HEURE : Arbaud, anc. négociant, redd. 
de comptes. - Prudhomme, vergetier, 

à.synd. - Soyeiet Mal, eutrepositaires de 
charbons, clôt. — Soyes seul, id. — Ter-
rier, tapissier, conc. 

DEUX HEURES : Chambrot, boulanger, id. — 
David Levin, commissionnaire en mar-
chandises, délib. — Leroyer, bonnetier, 
compte de gestion. 

Séparations de Corps 
et de Biens, 

Le 16 juillet : Demande en séparation de 
biens par Adélaïde TAVOT contre Pierre 
DETEY, conducteur de diligences, rue du 
I'aub.-St Denis, 43, Lemesle avoué. 

Le 17 juillet : Demande en séparation de 

biensde Victoire Joséphine TUIBKRVII.LE 
couturière, contre Pierre Victor MARÉ-
CHAL, ferblantier, demeurant da droit à 
Paris, rue Richelieu, 29, actuellement sans 
domicile ni résidence connus, Boucompa-
gne aroué. 

Le 17 juillet : Demande en séparation de 
biens par Madeleine MARTIN contre Jean 
GROSS, confiseur, boulevard St-Marlin, 
i bis, Callou avoué. 

Le 9 juillet: Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entra Thérése-Alexindrme-
Clémentine PRËDAGNE et Félix-François 
ROUSSEL, rue de Vaugirard, 59 bis, Enue 
avoué. 

Le 9 juillet: Jugement qui prononce sépara-

tion de biens entre Françoise-Célestine 
BIGNON et Aaron ISAAC, médecin-chirur-
gien, boulevard Beaumarchais, 55 ter, 
Enne avoué. 

Le 10 juillet : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Marie-Louise PER-
RIV et Gabriel-Félix RAIMBAULT, anc. md 
de nouveautés, rue des Moulins, 3, à Rel-
leville, La Perche avoué. 

Le 12 juillet : Jugement qui prononce sépa-
ration debiens enire Julie-Rose LEGRAND 
et Jean-Louis MARTIN, propriétaire, rue 
de Ponlhieu, 46, Renoult avoué. 

Apposition» de Sccll** 

Après décès. 
Juillet. , 

13 M. Demisselle, rue de la Calandre, 1; 
M. Bouvier, jardinier fleunslfi <" 

des Boulets, 7. . „;., 

M. Polack, secrétaire du consul» 
israélite.rue duFaubourg-du-l (" 

pie, 27. 

15 

17 

Interdictions 
et conseils jasdiciaires 

Le 101 juillet : Jugement qui prononce l'in- . _ 

terdiction de Louis-Auguste-Léon RANDON ( „'?,™ p„; 
DE GROL1ER, vérilicateur des contribu-
tions indirectes, demeurant aux Batignol-
les-Monceaux, rue d'Antin, 17, ci-devant, 
et depuis détenu, pour cause d'aliénation 

mentale, en la maison royale de santé de 
Charenton, actuellement sans résidence 
connue, Louis Henri Randon de Grolier 
administrateur provisoire, L. Moullin 
avoué. 

Le 12 juillet: Jugement qui prononce l'in-
'e.r ,d ; u ' l0n do Charles-Ferdinand DE BUS-
MLLOT sans profession, ayant demeuré à 
Pans boulev. Poissonnière, hôtel Saint-
rnar, el actuellement détenu en la maison 
ae Sainte Pélagie, le baron de Busselot 
son père administrateur provisoire. Viuier 
avoué. B 

BOURSE DU 19 JUILLET. 
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Wécés et Inhumations. 

Du 17 juillet 1844. 

M. Audin, 21 ans, rue Laborde, 22. — M 
Peredom dit Lami, 70 ans, rne Grange-Ba-
telière^. - «.Simpson, r3 ans, rne Neuve-
Saint-AHKustin, 25. - M. Delacourt, 4i ans 
rue de la Tonnellerie, 69. - Mme Mondelet' 

22ans rue du Faubourg St-Deni , 9. Mme 
veuve Fortin, 5» ans, rue Montmartre 18 -
M. Morand, 45 ans, rue de Chartres, 7, — 
Mlle Valinet, m an», rue Sl-Honoré, 410. — 
Mme veuve lierthelin, 86 ans, rue de la Paix 
13. MmeJurnel, 42 ans, rue Soly, t. ' 
MmeRellard.)l, tt ans, rue Montmartre 1 ~ 
M. Desjardin, 43 ans, rue du Faubourc-St» 
Martin, 109. - Mlle Mourgue, 34 ans rue 
Albouy, îo. - M, Lancheré, 50 ans, rue du 
laubouru St-Anloine, 333. — M. Dunré 23 

ans, rue de la Roquette, 21. M. Viller' 50 
ans, rue St-Cervais, 3. - Mlle Fouquet,' 39 
nus, rue Ma/arloe, 4i. - M. Rappalley, 51 
ans, rue du Dragon,

 ) 4
. _ M . Anglar, 17 

ans rue du Bac, 7i. M. Moussai, 7» ans, 
rue de Vaumrard, 28. - Mlle cbaûssée, 42 
ans. rue de l'Arbalète. 3. 
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